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Objet ) [_J1ière convention B [X] Renouvellement fentente [1] Autres Oeeereapondances M=1762-01

D Lo j'écepton ou {A Nombre de salariés régis
ate 84-09-25 | 85-07-10 Durée 84-05-01 | 87-04-30 Par la convention collective 8

er

Association Employeur

[] péposant [] Déposant

(Con. de Dis. Ass. de la P.Q. & Le Rég. United Embroiderers Ine
"del'Est de 1'0Ont. de l'Union Int. des 7295 Alexandre
Ouv. du Vêt. pour Damas-Miscellmmesus.). Montréal, Œ.
333 0. Chabanel ste 307 M2R 221
Montréal, QC.

128 282

3 Déposant, si autre queles parties

Adessky Kingstone Avecats 66-06
Att: Mas Ceorge Glezes Région ve

1981 ave McGill College, ste 750 Activité . 2441 (5)
Montréal, QC. |
H3A 2X3 Affiliation ————

à HE - i +

enwh 00-0060 e000) 60 oJ dw] vow au verso pour tw odes— - ||

Cers = TSgE i Ck ; Tr Remarques |

= Batemee:Modifierconventioneallactive signée: 84-09-25 — articles 1 à 10 i]
 4mclusivement. 18

= L'employeur ci-haut neutieund asaccepté la comventiem cellsetive entre l'Association
des Manufacturiers d'Accesseirves de

Pour le commissaire général du travail
Signature ; LL Date

“ Pour renseignements ) ] 425, st-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 - 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-43 =     
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pourdépôt,suivant (article 72ducodedutravail, document©dessous bn | Certificat accordé |] Depotrefuse Oo/7-6

Objet [_]1iere convention B [x] Renouvellement |) Entente [| Autres Tossniescount) M-1750-01

Date vor jéception Duré ov A Nombre de salariés régis
84-09-23 ' 85-07-10 urée 84-05-01 | 87-04-30 parla convention collective 55

- Association Employeur

[] oéposant [_] Déposant
‘Conseil Conj. Qué. de l'UIOVP (PAT  Lippuen Embreidery Co
"COT CTC) Quebec Jeint Couneil of the 130 rue Bates
Int. Ladies Garment Werkers Union... Mentréai, QC.
333 rue Chabanel 0. ste 307 M2V 182
Montréal, QC.
H2N 282

[af Déposant, si autre queles parties

Adessky Kingstene Avecats
Att: Me Georges Glezos Région

 __

06-06——

Montréal, Qc. ' 4
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hd inclustvement.
— Prenez note qu'une

et sesetermine 87-04-30
—- L'employeur ci-haut nent

des Mammfacturiers nee
Modes Inc et le syndicat,

- Entente: Modifier convention collective signées 84-69-25 - articles 1 3 10

convéttion eellectivea déjà été déposte au—tntétêre
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i] La présente attest issai i ' i”f| pourdepot, suivant l'article72ducodedutravaille documentddessous &] Certificat accords [J Depot retuse @) ff74 NH
/ Objet ) [I lière convention B Renouvellement K] Entente [] Autres Tosenecounts) M-1758-01

; ere]
Signature TReception Du Tau Nombre de salariés régiy Date 84-09-25 85-07-10 Durée ) 84-05-01 87-04~30 parlaconvention ctse D ( 18 )

{ Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant
| ‘Con. Conj. Qué. de l’Union Int. des Reliable Venetian Stitching
1 Ouv. et Ouv. du Vêt. pour Danes (FAT & Embreidery Ine
1 COI CIC) Quebec Joint Commeil..... 437 Mayor
| 333 rue CHabanel O. ste 307 Montréal, QC. |

Mentréal, QC. H3A 1N9 1
un 22 |

3Déposant, si autre queles parties

(Adessky Kingston Avecats 06-06 E
Att: Me George Clezos Région = ¥1981 ave McGill College, ste 750 noite 3AAL

(3)

|Moatréai, QC. To | |
H3à 253 Afflition ___1@ ;

JE se RTS Luis 01 €. Ces, RS ”

dovaseporeét 0060 00000000 vor au verso pour tes codes —=| |
parCe Remarques oo |

- Entente: Modifier esllective signfe: 84-09-23 ~ articles ! à 10 :
inclesiveneant. Co N

| = Premes note qu'une cenventisn collective a déjd été déposte au ministère et
se termine: 87-04-30 JB

| - L'employeur ci-haut mentionné a a A sectarian] |}
des Manufacturiers d'Accesseires de Sone
Modes Ine et lea symdicat.

3

-_ À 5
Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 421 — 643-4970 Le 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 | |
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| Gouvernement du Québec
inistre du Travai ai

B du commi .

| général du travail oo DÉPOT Dépôt N°: |g 5107/1656 |
| Lapré ; ;
! pourdépôt.suivant laricle72duseddefranheeedessous fÆ] Certificat accorde []Dépôtretuse

|

94/2/7746,
; — |
4 Objet ) [_] fière convention Bak_] Renouvellement ig] Entente [] Autres DoreLoueceeu) 3357-01

Ck Signature TRéception Du Tau

| Loue D''auos-as!es-07-20 PD siasor | sr-ose| versiononie ) ss|
Association Employeur

[] Déposant [] Déposant

Com. Canj. Qué. de l'UnienInt. des Conrad Stitching &
Ouv. et Ouv. du Vêt. pour Danes (PFAY “Embroidery Iac
COI CIC) Quebec Joint Coumcil..ces. 5505 boul. St-Laurent
333 rus Chabanel 0. ste 307 Momtréal, QC.
Mentréal, QC. R2T 155
H2M 2H2

[ad Déposant, si autre que les parties

 Adesaky Kingotone Avecats
à Att: Me George Glexos Région 06-06

1981 ave MeGiil College, ste 750 Activité 2441 (3)
Montréal, Qc.

a H3A 2X3 Affiliation _____1@
3

méeeemetant)) 0-0-0-0660060600C0 Voir au verso pour les codes —-

4 | . Remarques |

- macacesNoditisr convention calinstive aignée: 84-09-25 ~ articles 2 à 16
- ÊÉinelusivement.

- Prones note qu'une somventiondailective6 Ash bef digests eu mintatère et
on termina: 87-04-30 |

= L'employeur ci-haut mentionné a pian 2 ht rooci
des Hanufacturiers d'Accesseives de [oo ; Date
Modes Inc et le syndicat. \ |

ÀPierrette 1 t
| À
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général du travail 7 Dépôt N°: 8 3 0, 7

La présent t issai " : _SoapnSmFnSTSSLAPeon RK coat scorss [Jost aise (34/117G
Objet ) [_]tiére convention Ig Renouvellement BE] Entente [|] Autres TotesSETA) 7116-01

Date nature (réception Durée pu A Nombre de salariés régis

84-09-25 | 85-07-10 84-05-01 | 87-04~30 par la convention collective 8

Association Employeur 7 —

[] Déposant [_] Déposant

Ih Com. COnj. Qué. de l'Union Int. das Les Nouveautés Berkaley Ltée
y Ouv. et Ouv. du Vêt. pour Damas (FAY 5333 rue Casgrain

bi COI CTC) Quebec Joint Council... Montréal, QC.
333 O. rue Chabanel, ste 307 M2T 123
Montréal, QC.
HÔN 282

2Déposant, si autre que les parties

LAdessky Kingstene Avocats 06-06
Att: Mes Ceorge Clezos Region ——————__———
1981 ave McGill Colleges, sts 750 Activité 2441 (S)
Mentréal, QC.
113A 2X3 Affiliation 10

wr. »b

Voidepotriepus contormerepo) 0-200 +0 0 0 00 0 wo] 0 Voir au varéo pour tes codes —-
|

| LA : Remarques

= Intente: Modifier convention collective aignée: 84-09-25 - articles 1 à 10
{nciueivement.

- Pranez note qu’une convention cellective n déjà Gté dépocée au ministère et
ss termine: 87-04-30

« L'employenr ci-haut mentions a
des Manufscturiers d'Accessoires | [Siu Date

| de Modes Inc et le syndicat.

| Pour renseignements [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu a
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentadessous Certificat accorde [_] Dépôt retusé 0 ofÀ| 3-

 

    
 

 

 
 

  
 
 
 

Objet ) []tiere convention [FRenouvellement ] Entente [D] Autres JossneroambJ) M-1750-01

Date D {Reception Durée ). [Au Nombre de salariés régis )

| 84-09-25 | 84-09-27 84-05-01 | 87-04-30 par la convention collective 55

Association Employeur

(] Déposant [_] Déposant

: Conseil Régional du Québec et de l'Est Lippæen Fubroidery Ce.
de l'Ontarie de l'U.X.O.V.D. 130 rue Bates

_ Att.: Vas Natalina Bortelini Montréal, Qué
- | 333 Chabanel 0., suite 307 H2V 182

Montréal, Qué
| H2N 2N2

 [_] Déposant, si autre queles partiesF
L 06-06

Région

Activité (5)

Affiliation 180

d
r

EL 
 
 Votre dépôt n'est pas conforme eur le(s)aneD i] 2[] a[] a] s[]} 6| 7] 8[| of] 0] n[_] Voir au verso pour les codes ——
suivant(s) et vous ost par“ conséquent retourné

 
 ; : : Ce Remarques

iyemployeur ei-baut: mentionnéà accepté la convention collective de
l'Association des Maautasturiers d'Accesseires de Mode Ine

2

 

 

 Pour le commissaire général du travail
Date Signature

Odaste Nelmllen Jog (J 7] 84-10-16   
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LegoeuunieSonrdeTeus 8Corvntsccots [J oupot owns (311.9|} +
Objet ) [_]tiere convention gRenouvellement | Entente [| Autres avoacorrespondances 4-3558-01

Signature TRéception , TAu bre d larié i

Pt 24-09-25 | 84-09-27 °** Pees ! 87-04-30 parle convention collective 4
Association Employeur

[x] Déposant [_] Déposant

Conseil Régional du Québec et de 8. Kegan Tucking
l'Est de 1'Ontarie de 1'UIOWD 4062 boul St-Laurent
Att.: Mme Natalina Bortelini Montréal, Qué
333 Chabanel 0., suits 307 H2W 1Y8
Montréal, Qué
H2N 2H2

 

L] Déposant, si autre que les parties

- Région 06-06

Activité (5)

Affiliation 10 oy

 

 

apa=]2-060-00 000011) Vel au verso pourin coden—
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Remarques

L'employeur et-heut mentionné aaccepté la convention collective de l’Asse-
clation des Manufaaturiers d'Accesselires da Mode Ine

 

. 3

 

 

Pour le commissaire général du travail
Signature Date 

   Odette MeMullen /sg D 27 84-10-16
 

   Pour renseignements ) (3 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 & 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357
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Bureau du commissaire : DEPor épôt N°:général du travail Dépôt 84/10 09 6
La présente atteste que le Commissaire Général du T il 4
pour dépôt, suivantl'article 72 du code du travail, le documentc-dessous [® Certificat accordé [_] Dépôt refusé 04À14=

Objet ) [_]tiere convention [FRenouvellement [7] Entente |_| Autres danstoutesvoscorrespondances M-3557-01

pate BET TRéception Durée A Nombre de salariés régis
84-09-25 34-09-27 ”84-05-01 | 87-04-30 par la convention collective 35

Association Employeur

[x] Déposant [_] Déposant

Conseil Régional du Québec et de Conrad St{tehing & Enbrofdery Inc
l'Est de l'Ontarto de 1'UIOVD 5505 boul St-Laurent
Att.: Mme Natalima Bortolini Montréal, Qué
333 rue Chabanei 0., suite 307 H2T 185
Montréal, Qué
H2N 2H2

[] Déposant,siautre que lesparties=
L

Région _06-06

Activite (3)

Affiliation 210

vonSE} DU 0O000000C Voir au verso pour les codes—

7 RE Remarques | Co

À,employeur ci-haut mentionné a accepté la convention collective de
L'Association des Masafaeturiers d'Accessetresde Mode Inc

Pour le commissaire général du travail
Signature Date

cea voutten ie C1" Juses
Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 x 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357    
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Gouvernement du Québec : ;
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Bureau du commissaire DÉPÔT Dépôt N°:

général du travail : PSC LE,4/1 9 |0 915
La présente attest le C Général du T il qipourdépôt,suivant l'rlicle 72ducodedu travail, le documentadessous [Hi Ceriticat sccorde []péporrotusé A4 2 (FL
Objet ) Jriere convention [AkRenouveliement [] Entente [ Autres ilesVoscorrespondances M-7116-01
Date Signature 1 éception re Durée Du A Nombre de salariés régis

84-09-23 ! 84-09-27 84-05-01 | 87-04-30 par ta convention collective g

Association Employeur

[] Déposant [_] Déposant

i Conseil Régional du Québec et de Les Nouveautés Berkeley Ltée
i l'Est de l'Ontarfe de l'UIOVD 5333 rue Casgrain
. Att.: Mue Natalina Bertolint Montréal, Qué
€ 333 roe Chabanel 0., suite 307 H2T 1X3
| Montréal, Qué
| H2N 2H2
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‘Votre dépôt n’estpas conforme sur lots),poinits)er1] 2[ [7 a] s[_] 6| 7] 8]| of] wo]| n[_] Voir au verso pour les codes —»

 oy esPr 1 LS ui Remarques

L'Enpleyeur cient mentionné a accepté la convention sellective de 1'Asso-
ciation des Manufacturiers d'Accessoires de Mode Ine

Dans votre dossier au Ministère, le non du synéiost est: Conseil Conjoint Québécets de l‘Unien

 

E
S
S

r
x

 

 

 

 

Internationale des ouvriers et Ouvrières du Vê-
Ji |tement pour Dames (FAT COI CIC) Quebec Joint a re — vai

M| [Council of the Intera.…œI1 y surait les d'ie- oo Four le commissaire général du tree—
{{ |diquer tout changement afin d'éviter toute er-

| [Tour administrative. Mare Odette MoMullen [eg PV. 84-10-16  
 

  Pour renseignements.) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 | 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357 a ncRCnt
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Gouvernement du Québec
et mistre du Travail . * z !

Bureau du commissaire ; DÉPÔT Dépôt N°:
général du travail ' 8, 4/1 Po 019 [|

La présente atteste que le Commissaire Général du Travail a reçu i. -—
pour dépôt, suivant l'article 72 du code du travail, le document ci-dessous [a Certificat accordé |_] Dépôt retusé Ô Lj À | 4

'

Objet ) [_]tiere convention gRenouvellement [Entente [] Autres Tasersdoseauote) M-3085-01

Signature ‘Réception Du TAY
| i Nombre de salariés régis

Date 84-09-25 | 84-09-27 Durée ) 84-05-01 | 87-04-30 per la convention collective ) 14 @

Association Employeur

(Æ) Déposant [_] Déposant
Tonseil Régional du Québec et de ‘Ace Stitching Co. Ime
l'Est de 1'Outartio de 1'UIOVD 1900 rue Sauvé Est, suite 285
Att.: Mue Matalina Bertolini Montréal = Qué
333 rue Chabanel 6., suite 307 H2B 348
Montréal, Qué

H2N 2H2

[_] Déposant,si autre queles parties
F

L
Région —06-08

Activité —2h41(5)

Affiliation _3}@

reaCeses)boina®) By [1] 2[[] [J 40 [J e[1 7] a] o[] wo] n[] Voir au verso pour les codes—

RE EI I) CFE aE gE Remarques

L'employ et-haut tionnf à accapté Le convention collective da
l'Association des Menufaeturiers d'Accesseiîres de Mode Ine.

+ Pour le commissaire général du travail
Signature Date

SW pe

MgMullem Ls 84-10-16

Pour renseignements ) [] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 & 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   
 003(113)
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/dépôt, suivant l’article 72 du code du travail, le document ci-dessous
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 DÉPFT 1
Dépôt N°: 8 4   10/1012  
 

[À Certificat accordé [_] Dépôt refusé O42[3
 

 
 

  
 

 

 

 

 

Josie ) [_]1iére convention [“FRenouvellement [| Entente [[] Autres aonces ¥-13643~01
â Signature lRéception Du ‘Au

[Pete 'au-09-25 | a4-09-27 Puree D 24-05-01 | 87-04-30 Nombredemarieaise D 10
Association Employeur

[x] Déposant ] péposant

Conseil Régional du Québec et de Société de la Broderie Canadienne
l'Est de l'Ontario de 1'UIOVD Ltée
Att.: Mme Natalina Bertolini 7245 rue Alexandra, 2e étage
333 rue Chabauel O., suite 307 Montréal, Qué
Montréal, Qué H2R 2Z1
R2N 242

[_] Déposant,si autre queles parties

L
Région 06-06

Activité __2441(5)

Affiliation __180

 

 
suivant(s) et vousest par conséquent retourné
Votre dépôt n’est pas conforme sur le(s) zone 1] 2[] 3[] a] s[] 6|] 71] 8[| 9] 10]|] 1] Voir au verso pour les codes—

 

 Remarques

 
L'enployeur ci-haut mentionné « accepté la convention collective de l'Asso-
clation des Manufacturiers d'Ascesseires de Mode Inc.

 

 Pour le commissaire général du travail
 Signature

  Odette McMullea /ag &  

Date

84-10-16
 

  Pour renseignements ) [_] 425, St-Amable, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 fg] 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357   003 (113)
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Bureau du commissaire Dépôt N°:
général du travail "18 4/10 [100

é le CPerouast quSOeeeJeus cocaaccordé (Jowwotronse1/9 | $-L
F [ Objet [_11iere convention %Renouvellement ] Entente [_] Autres Jasetaseco) M-1758-01

Signature Réception Ou TAu
Nombre d lariés i

pate ) 34-08-25 | 84-09-27

|

OU ) 84-05-01 | 87-84-30

|

perla convention seD 18

Association Employeur

[x] Déposant [_) Déposant

Gonsetl Réginnal da Québec at de Reliable YemetisnStitehing &
l'Est de l'Ontario de 1'UTOVD Embroidery Ine
Att.iMms Natalima Bertolini 437 rue Mayer
333 rue Chabanel O., suite 307 Montréal, Qué
Montréal, Qué H3A 109
H2M 2H2

[_] Déposant, si autre queles partiesje

= Région _06-06

Activye (5)

Affiliation 18 
 
 

| suivant(s) et vous est par conséquent rotou
Voir au verso pour les codes—

 
ike

Votre dépdt n'est pas conforme sur le(s)popoint(s) ba] 2] al] a] s[] 6] 7] 8| of| vof] n[_]

 
x

i “Remarques

 

 
empleyeurci-hautetekweerÎa convention collaetive de l'As-

eociacion des Hemstoctariers d'Assosroères de Hote Tn

 

 Pour le commissaire général dutravail
 Signature

   Odette Natation /egC7

Date

84-10-16
 
  Pour renseignements ) [] 425, St-Amabie, Québec G1R 4Z1 — 643-4970 + 255 est, rue Crémazie, Montréal H2M 1L5 — 873-4357  
 003 (113)

RECHERCHE
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Ministre du Travail =
be /Bureau du commissaire DÉPÔT Dépôt N°:

/ général du travail °P | 864 10] 09,9
ésente atteste que le Commissaire Général du Travail a requ =e qi [Ç -
dépôt, suivantl'article 72 du code dutravail, le document ci-dessous x Certificat accordé |_| Depot refusé 0 tf2 | 3-L

 Toujours indiquer ce numéro ) 427665-01/
/Oblet [Jtière convention [RRenouvellement [] Entente [ Autres dans toutes vos correspondances

 
 

  
 

 

 

Signature ‘Réception Du Tau ;

Date Durée Nombre de salariés régis
84-09-25 ; 84-09-27 ) 84-05-01 | 87-04-30 par la convention collective ) 4
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Montreal, February 13th,

Mrs. Natalina Bortolini
Assistant Vice President of the
Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 Chabänel West,
suite 307,
Montreal, Quebec.
H2N 2H2

RE:

The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)

and Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames

 

Dear Mrs. Bortolini:-

Please find enclosed herewith two (2)
letters dated February 5th, 1985 addressed to yourself from the
members of FAMA.

Kindly note that all members of said
Association acknowledge and undertake to respect and comply with all
of the terms and conditions of the Collective Agreement negotiated with
Le Conseil Conjointdu Québec de L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.

Trusting all of the above is to your
satisfaction, we remain,

Sincerely,

ADESSKY meÀ
C

JoseSDper: George Gloves

GG/11
Encl.

 



February 5th, 1985

Mrs. Natalina Bortolini-
Assistant Vice President of the
Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 Chabanel West,
suite 307,
Montreal, Quebec.
H2N 2H2

and

Mtre Gilles Poulin
ADESSKY KINGSTONE
1981 McGill College Avenue
Esso Tower, suite 750,
Montreal, Quebec.
H3A 2X3

RE: Collective Agreement between
The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)

and Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.

 

 

Dear Mrs. Bortolini and Mtre Poulin:-

Regarding the above matter, please
be advised that Star Pleating Inc. became a member of the Fashion
Accessories Manufacturers Association (FAMA) on October 1st, 1984 and,
as a member thereto, abide by its constitution and by-laws and pays the
membership fee provided by same.

As a member of the Fashion Accessories
Manufacturers Association (FAMA), Star Pleating Inc. hereby acknowledges
and undertakes to respect and comply with all of the terms and conditions
of the collective agreement negotiated between The Fashion Accessories
Manufacturers Association (FAMA) and The Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.
and dated September 25th, 1984.

: Trusting all of the above is to your
satisfaction, we remain,

Sincerely,

STAR PLEATI{ING\ INC.

POPao
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February 5th, 1985

Mrs. Natalina Bortolini

Assistant Vice President of the
Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 Chabanel West,
suite 307,
Montreal, Quebec.
H2N 2H2

and

Mtre Gilles Poulin
ADESSKY KINGSTONE
1981 McGill College Avenue
Esso Tower, suite 750,
Montreal, Quebec

- H3A 2X3

RE:

and

 

Collective Agreement between
The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)
Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du

Vêtement pour Dames

 

Dear Mrs. Bortolini and Mtre Poulin:-

| Regarding the above matter, please
be advised that the following Companies are members of the Fashion
Accessories Manufacturers Association (FAMA) and abide by its constitution
and by-laws and pay the membership fees contemplated by same. The Companies
are.

1. Conrad Stitching & Embroidery Inc.

Reliable

O
s

R
S

OU
:

N
N Lippman Embroidery Inc.

Berkeley Novelty Co.

Venetian Stitchina& Embroidery Inc.

United Embroiderers Inc.

2



Furthermore, be advised that the
aforesaid Companies hereby acknowledge that they duly mandated the
Fashion Accessories Manufacturers Association to negotiate a collective
agreement on their behalf with the Conseil Cecnjoint du Québec de L'Union
Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D., and
moreover, hereby undertake to respect and comply with all of the terms
and conditions of the collective agreement negotiated between the said
parties and dated September 25th, 1984.

Trusting all of the above is to

your satisfaction, we remain,

Sincerely,

CONRAD STITCHING & EMBROIDERY INC.

per:

 

BERKELEY NOVELTY CO

du/108
RELIABLE". ENETIAN STITCHING & EMBROIDERY INC.   

 

per:

UNITED EMBROIBERERS INC.

per: Nd

 

 



Adessky Kingstone
AVOCATS ~ ATTORNEYS

TOUR ESSO, TEL: (514) 288-9797

SUITE 750, 1981 AVENUE McGILL COLLEGE, TELEX:09361642
MONTRÉAL QUÉBEC H3A 2X3

NOTRE DOSSIER/OUR FILE Ne
VOTRE DOSSIER/YOUR FILE Ne

Montréal le 9 “ER

"PAR MESSAGER" A
Tem Tiny

Me Donald Dupéré FF
333 ouest rue Chabanel pu 10 JUIL19
bureau 307, ru ;
Montréal, Québec. \
H2N 2H2 x,

 

1, LC ve

SUJET: L'AssociationNasi
Manufacturiers d'Accessoires de
Mode Inc.
et Le Conseil Conjoint du
Quêbec de L'Union Internationale
des Ouvriers du Vêtement pour
Dames

N/dossier: 2158-001

Cher confrère,

Relativement au dossier mention-
né en rubrique, veuillez trouver sous pli une lettre de re-
connaissance de même qu'une lettre d'entente entre L'Asso-
ciation des Manufacturiers d'Accessoires de Mode Inc. et Le
Conseil Régional du Québec et de L'Est de L'Ontario de
L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour dames
signées par deux des membres de L'Association des Manufactu-
riers d'Accessoires de Mode Inc.

Veuillez noter que nous n'avons
pas encore reçu des autres membres de L'Association copies
signées de ladite lettre de reconnaissance. Deés réception,
nous vous les feront parvenir.

Espérant le tout conforme, nous
demeurons,

Vos tout dévoués,

-AD SKY KINGSTONE _

: 7, Wilee cel
EM/11 | par Enza Martucean
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Montréal le 16 mai 1985

Mme Natalina Bortolini
Vice Présidente et Assistante
de L'Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 ouest rue Chabanel, Ca SE
suite 307, : HN"oe ~
Montréal, Québec. sos a
H2N 2H2 '

- À

Me Gilles Poulin +
ADESSKY KINGSTONE : Ww
1981 McGill College, suite 750, No
Tour Esso,
Montréal, Québec.
H3A 2X3

 

SUJET: Convention Collective entre
L'Association des Manufacturiers
d'Accessoires de Mode Inc. (L'Association)
et 7
Le Conseil Conjoint du Québec de -
L'Union Internationale des Ouvriers du

- Vêtement pour Dames - U.I1.0.V.D.

 

Chers Mme Bortolini et Me Poulin;

Relativement au dossier mentionné
en rubrique, soyez avisé que les compagnies suivantes sont membres de
L'Association et qu'elles se conforment à sa constitution et règlements
et qu'elles paient les montants de cotisation de cette association.

Les compagnies sont:

1. Conrad Stitching & Embroidery Inc.

. Lippman Embroidery Inc.

Berkeley Novelty Co.

Reliable Venetian Stitching & Embroidery Inc.

a
u
B
w

I
N

. United Embroiderers Inc.

De plus, soyez avisé que les compa-
gnies mentionnées ci-haut reconnaissent, par les présentes, qu'elles ont
donné mandat à L'Association des Manufacturiers d Accessoires de Mode Inc.

../2



 

de négocier une convention collective pour leur compte avec Le Conseil

du Québec de L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames

et de plus elles s'engagent, par les présentes, à respecter et a se

conformer à tous les termes et conditions de la convention collective

négociée entre les parties en date du 25 septembre 1984.

Espérant le tout à votre entière
satisfaction, nous demeurons,

Vos tout dévoués,

CONRAD STITCHING & EMBROIDERY INC.

par: \

LIPPMAN EMBROIDERY INC.

par: -

BERKELEY NOVELTY CO.

par:

RELIABLE VENETIAN STITCHING & EMBROIDERY INC.

par:,   
UNITED EMBROIDERERS INC,
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Adessky Kingstone
AVOCATS — ATTORNEYS

TEL: (514) 288-9797TOUR ESSO,
SUITE 750, 1981 AVENUE McGILL COLLEGE, TELEX: 055-61642
MONTREAL.QUEBEC H3A 2X3

"BY MESSENGER" NOTRE DOSSIER/OUR FILE No 2158-001
VOTRE DOSSIER/YOUR FILE Ne

Montreal, February 13th, 1985

Mrs. Natalina Bortolini es
Assistant Vice President of the hy vi
Union Internationale des Ouvriers ben =
du Vêtement pour Dames FE =
333 Chabänel West, Gi 3
suite 307, La J
Montreal, Quebec. ° _
H2N 2H2 =

Lo
Pa

RE: Collective Agreement between
The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)

and Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames

 

Dear Mrs. Bortolini:-

Please find enclosed herewith two (2)
letters dated February 5th, 1985 addressed to yourself from the
members of FAMA.

Kindly note that all members of said
Association acknowledge and undertake to respect and comply with all
of the terms and conditions of the Collective Agreement negotiated with
Le Conseil Conjoint du Québec de L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement peur Dames - U.I.0.V.D.

Trusting all of the above is to your
satisfaction, we remain,

Sincerely,

ADESSKY KINGSTONE
C » /

per: George Glezos -

GG/11
Encl.



February 5th, 1985

Mrs. Natalina Bortolini

Assistant Vice President of the

Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 Chabanel West,
suite 307,
Montreal, Quebec.
H2N 2H2

and

Mtre Gilles Poulin
ADESSKY KINGSTONE
1981 McGill College Avenue
Esso Tower, suite 750,
Montreal, Quebec.

H3A 2X3

 

RE: Collective Agreement between
The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)

and Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.

 

Dear Mrs. Bortolini and Mtre Poulin:-

Regarding the above matter, please
be advised that Star Pleating Inc. became a member of the Fashion
Accessories Manufacturers Association (FAMA) on October 1st, 1984 and,
as a member thereto, abide by its constitution and by-laws and pays the
membership fee provided by same.

As a member of the Fashion Accessories
Manufacturers Association (FAMA), Star Pleating Inc. hereby acknowledges

and undertakes to respect and comply with all of the terms and conditions
of the collective agreement negotiated between The Fashion Accessories
Manufacturers Association (FAMA) and The Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.
and dated September 25th, 1984.

Trusting all of the above is to your

satisfaction, we remain,

Sincerely,

STAR PLEAT{ING) INC.

Aoao



Mrs. Natalina Bortolini

February 5th, 1985

Assistant Vice President of the
Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 Chabanel West,
suite 307,
Montreal, Quebec.
H2N 2H2

and

Mtre Gilles Poulin
ADESSKY KINGSTONE
1981 McGill College Avenue
Esso Tower, suite 750,
Montreal, Quebec

H3A 2X3

 

RE: Collective Agreement between
The Fashion Accessories Manufacturers
Association (FAMA)

and Le Conseil Conjoint du Québec de
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vétement pour Dames

 

Dear Mrs. Bortolini and Mtre Poulin:-

Regarding the above matter, please
be advised that the following Companies are members of the Fashion
Accessories Manufacturers Association (FAMA) and abide by its constitution
and by-laws and pay the membership fees contemplated by same. The Companies
are:

1.

2.

Conrad Stitching & Embroidery Inc.

Lippman Embroidery Inc.

Berkeley Novelty Co.

Reliable Venetian Stitchina& Embroidery Inc.

United Embroiderers Inc.

../2



Furthermore, be advised that the

aforesaid Companies hereby acknowledge that they duly mandated the
Fashion Accessories Manufacturers Association to negotiate a collective
agreement on their behalf with the Conseil Cenjoint du Québec de L'Union
Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D., and
moreover, hereby undertake to respect and comply with all of the terms
and conditions of the collective agreement negotiated between the said
parties and dated September 25th,

your satisfaction, we remain,

1984.

Trusting all of the above is to

Sincerely,

CONRAD STITCHING & EMBROIDERY INC.

per:

 

BERKELEY NOVELTY 0

=dal ris
ENETIAN STITCHING & EMBROIDERY INC.

 

RELIABLE  

  

per:

RERS INC.

per: A

UNITED EMBROI
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"PAR MESSAGER" |

Me Donald Dupéré
333 ouest rue Chabanel
bureau 307,
Montréal, Québec.
H2N 2H2

101535

SUJET: L'Association des
Manufacturiers d'Accessoires de
Mode Inc.

et Le Conseil Conjoint du
Québec de L'Union Internationale
des Ouvriers du Vêtement pour
Dames

N/dossier: 2158-001

Cher confrère,

Relativement au dossier mention-

né en rubrique, veuillez trouver sous pli une lettre de re-
connaissance de même qu'une lettre d'entente entre L'Asso-
ciation des Manufacturiers d'Accessoires de Mode Inc. et Le
Conseil Régional du Québec et de L'Est de L'Ontario de
L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour dames
signées par deux des membres de L'Association des Manufactu-
riers d'Accessoires de Mode Inc.

Veuillez noter que nous n'avons
pas encore reçu des autres membres de L'Association copies
signées de ladite lettre de reconnaissance. Dès réception,
nous vous les feront parvenir.

Espérant le tout conforme, nous
demeurons,

Vos tout dévoués,

7 KINGSTONE _

lvecel
EM/11 Rg{2 Martuycelli

p.j.



Mme Natalina Bortolini

Montréal le 16 mai 1985

Vice Présidente et Assistante
de L'Union Internationale des Ouvriers
du Vêtement pour Dames
333 ouest rue Chabanel,
suite 307,
Montréal, Québec.
H2N 2H2

et

Me Gilles Poulin
ADESSKY KINGSTONE
1981 McGill College, suite 750,
Tour Esso,
Montréal, Québec.

H3A 2X3

 

SUJET: Convention Collective entre
L'Association des Manufacturiers
d'Accessoires de Mode Inc. (L'Association)
et
Le Conseil Conjoint du Québec de -
L'Union Internationale des Ouvriers du
Vêtement pour Dames - U.I.0.V.D.

 

Chers Mme Bortolini et Me Poulin;

Relativement au dossier mentionné

en rubrique, soyez avisé que les compagnies suivantes sont membres de
L'Association et qu'elles se conforment à sa constitution et rëglements
et qu'elles paient les montants de cotisation de cette association.

Les compagnies sont:

1.

2.

3.

4,

5.

Conrad Stitching & Embroidery Inc.

Lippman Embroidery Inc.

Berkeley Novelty Co.

Reliable Venetian Stitching & Embroidery Inc.

United Embroiderers Inc.

De plus, soyez avisé que les compa-
gnies mentionnées ci-haut reconnaissent, par les présentes, qu'elles ont
donné mandat à L'Association des Manufacturiers d Accessoires de Mode Inc.

2



de négocier une convention collective pour leur compte avec Le Conseil
du Québec de L'Union Internationale des Ouvriers du Vêtement pour Dames
et de plus elles s'engagent, par les présentes, à respecter et à se
conformer à tous les termes et conditions de la convention collective
négociée entre les parties en date du 25 septembre 1984.

satisfaction, nous demeurons ,

Espérant le tout à votre entière

Vos tout dévoués,

CONRA HE & EMBROIDERY INC.

par: Geilo

LIPPMAN EMBROIDERY INC.

par: -

BERKELEY NOVELTY CO.

par:

RELIABLE VENETIAN STITCHING & EMBROIDERY INC.

par:   
UNITED EMBROIDERERS INC,

par:
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CONVENTION OOLLECTIVE
for

10 Jun
\ ph€

eme

entre

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS

D'ACCESSOIRES DE MODE INC.

( "L'ASSOCIATION" )

et

LE CONSEIL CONJOINT DU QUÉBEC

DE L'UNION INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU VÊTEMENT

POUR DAMES — U.I.O.V.D.

("L'UNION")



DÉFINITION DE L'INDUSTRIE

l. L'industrie de la confection d'accessoires de mode comprend les opéra-

tions suivantes: travail à l'aiguille, travail d'ornementation à la main ou à

la machine, broderie bonnaz, broderie côtelée sur les sacs à main, broderie

côtelée, broderie à la machine automatique à tétes multiples, perlage au

crochet, étanpage, frongage, plissage à l'aiguille, exécution de plissage et

remplis de points en zigzag, d'ourlets à jour, pose de pointes de diamant et

de pierres du Rhin, pose de boucles et de boutons recouverts de tissu ou de

tout autre matériel, pressage de nervures, fabrication de bimbeloterie,

d'accessoires de mode et de toute autre chose de même nature.

MANDAT DE L'UNION ET DE L'ASSOCIATION

2. L'Association et les employeurs reconnaissent et acceptent l'Union comme

mandataire et représentante des membres de l'Union, et également l'Union et
ses membres reconnaissent et acceptent l'Association comme mandataire et re-
présentant des membres de l'Association.

FACILITÉS DE PREMIERS SOINS

3. Chaque employeur visé par la présente convention collective s'engage à

fournir des trousses de premiers soins dans un endroit convenable de l'usine.

La nature et l'importance de ces trousses seront déterminées de commun accord

par les représentants de l'Union et les employeurs en conformité des besoins

de chaque usine.

ATELIER SYNDICAL

4. Chaque employeur, membre de l'Association ou signataire, devra maintenir

un atelier syndical à l'usine pendant la durée de la présente convention col-

lective.

4-A. L'aliénation ou la concession totale ou partielle d'une entreprise

autrement que par vente en justice n'invalide aucune accréditation accordée en

vertu du présent code, aucune convention collective, ni aucune procêdure en

vue de l'obtention d'une accréditation ou de la conclusion ou de l'exécution

d'une convention collective. Sans égard à la division, à la fusion ou au

changement de structure juridique de l'entreprise, le nouvel employeur est lié

par l'accréditation ou la convention collective comme s'il y était nommé et

devient par le fait même partie à toute procédure s'y rapportant, aux lieu et
place de l'employeur précédent.

TRANSFERT DE L'ENTREPRISE

5. Dans le cas de tout déménagement de l'usine, l'employeur devra aviser le

……./2



-2-

Syndicat, par lettre recammandée, au moins trente (30) jours à l'avance si le

déménagement a lieu dans la région métropolitaine de Montréal, et au moins six

(6) mois à l'avance si le déménagement a lieu à l'extérieur de la région

métropolitaine de Montréal.

MEMBRES DE L'UNION

6. L'employeur convient de n'embaucher que des membres en règle de l'Union

pour tous travaux de l'industrie, telle que définie plus haut, pourvu que

l'Union puisse lui en référer dans les délais requis.

DÉFINITION DE MEMBRE DE L'UNION

7. Un membre en rëgle de l'Union signifie un membre qui n'a pas d'arrérages

ou qui ne doit pas plus de trois (3) mois de cotisation, et qui détient une

carte de membre de ladite Union ou de n'importe lequel de ses locaux affiliés.

AIDE TEMPORAIRE

8. S'il était imposs:u>le à l'Union de fournir la main-d'œuuvre requise par

l'employeur, alors, dans ce cas, les parties conviennent de régler la situa-

tion en permettant l'embauche de main-d'œuvre non syndiquée à titre de mesure

exceptionnelle. Après une journée de travail, une carte temporaire de travail

sera émise sans frais par l'Union à cet employé. Aprës une semaine, ce tra-

vailleur temporaire doit devenir membre en règle de l'Union ou, autrement,

demeurer employé temporaire, sans faire partie de l'effectif régulier de

l'atelier.

PÉRIODE D'ESSAI

9. ‘Tous les employés syndiqués embauchés par un employeur seront, après la

période d'essai, considérés comme employés réguliers de cet employeur, et
lesdits employés jouiront de tous les droits et privilèges prévus par cette

convention.

La période d'essai sera:

a) dans le cas des employés de main-d'oeuvre générale, de quarante (40)

jours de travail;

b) dans le cas des autres employés, de soixante (60) jours de travail,

période qui pourra cependant être prolongée de soixante (60) autres

jours de travail à la seule discrétion de l'employeur.

Au cours de la période d'essai, un employé peut être congédié ou mis à

ees/3



-3-

pied sans préavis, à la seule discrétion de l'employeur, et sans droit de
recours à la procédure d'arbitrage.

DISCRIMATION

10. Aucune discrimination injuste de quelque nature qu'elle soit ne doit
être faite ou permise par l'employeur ou l'Union contre qui que ce soit.

DROIT DE CONGÉDIEMENT

ll. L'employeur peut imposer toute mesure disciplinaire, y compris le congé-
diement, la suspension et le déplacement, à un employé, pour tout motif bon et
suffisant. Si l'employé se croit lésé et s'en plaint à l'Union, celle-ci peut
porter plainte auprès de l'employeur et de l'Association dans les cing (5)
jours ouvrables suivant la date de l'évênement. Si la plainte n'est pas
réglée à l'amiable, le grief peut être soumis à l'Arbitre par l'Union dans les
dix (10) jours ouvrables suivant l'expiration du délai pour porter plainte.
Ce grief sera entendu par l'Arbitre le plus rapidement possible conformément
aux dispositions de la présente convention collective & moins qu'un réglement
n'intervienne entre les p irties.

CONVENTIONS INDIVIDUELLES

12. L'employeur ne peut pas contracter individuellement avec un ou des sala-

riés régi(s) par la présente convention, ni exiger ou accepter des dépôts
d'argent ou autres garanties de ces dits salariés.

AVIS DE SÉPARATION D'EMPLOI

13. L'employé qui a terminé sa période d'essai aura droit ä un préavis par
écrit avant son licenciement, sauf s'il est fait pour cause, comme suit:

. moins d'une année de service continu - une semaine;

. plus d'une année de service continu - deux semaines;

. plus de cinq années de service continu - quatre semaines ;

. plus de dix années de service continu - huit semaines;

CONFLITS

14. Tout conflit entre un employeur et un employé, ou entre l'Association et
le Syndicat sera immédiatement référé aux représentants de l'Association et de

l'Union.

…../4
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PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

15. Un grief s'entend de tout différend ou de toute mésentente relatifs a
l'application ou à l'interprétation de la convention collective.

15-A. Lorsque la compagnie ou l'Union considèrent qu'une condition de travail
prévue dans la présente convention a été violée au détriment de la campagnie
ou de l'ensemble des employés couverts par la convention, ou de l'ensemble ou
d'une partie des employés d'un département, un grief collectif pourra être

présenté par le président de l'Union ou par le délégué départemental en cause,
selon le cas, en commençant à la deuxième (2e) étape, ou par la campagnie,
directement à l'arbitrage. Cette procédure ne peut jamais être utilisée pour
regrouper un ensemble de griefs individuels.

15-B. Les griefs seront réglés selon la procédure suivante:

PREMIÈRE ÉTAPE OBLIGATOIRE: AU CONTREMAÎTRE

Suite à la survenance d'un fait, l'employé, accompagné de son délégué, s'il le
désire, ou à défaut, du président, devra soumettre son grief dûment signê par
écrit au contremaître du département concerné, dans les dix (10) jours de
l'événement ayant donné naissance au litige, avec copie expédiée en même temps
par la poste au président de la compagnie et au Syndicat et faire référence
aux articles de la convention qui sont censés avoir été violés, non appliqués

Ou mal interprétés. Le contremaître devra rendre sa réponse par écrit dans
les cing (5) jours ouvrables de la réception du grief à l'employé concerné,
avec copie à l'Union: il conservera une copie pour son propre usage.

DEUXIÈME ÉTAPE: AU PRESIDENT

S'il n'y a pas d'entente, l'employé concerné devra faire parvenir le grief par

écrit au bureau du président dans les cing (5) jours de la réponse du contre-
maître; si le contremaître est en défaut de répondre dans les délais prescrits
à la première étape, le grief sera autamatiquement référé à la deuxième (2e)
étape, sans autre formalité. Le président, dans les cing (5) jours ouvrables
de la réception du grief écrit devra recevoir le plaignant, un représentant de
l'atelier, un permanent de l'Union, s'il y a lieu, afin de discuter du grie£.
Il rendra sa décision par écrit dans les cing (5) jours ouvrables qui suivent
cette rencontre.

GRIEF DE LA COMPAGNIE

Dans le cas de grief de la compagnie, il n'y aura que deux (2) étapes, la pre-

mière étape étant celle où le grief de la canpagnie doit être soumis au Syndi-
cat dans les dix (10) jours ouvrables de la connaissance de l'événement et
alors le Syndicat aura cing (5) jours ouvrables pour donner une réponse a la
plainte formulée par la compagnie et advenant que la décision ne soit pas
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satisfaisante à la campagnie, la campagnie pourra soumettre son griet à
l'arbitrage suivant la procédure prévue à l'article l6.

15-C. si un employé se croit injustement congédié, remercié de ses services,
mis à pied ou suspendu, il pourra faire un grief qui sera traité suivant la
procédure établie pour l'étude et le réglement des griefs, y compris l'arbi-
trage. Dans le cas du présent article, l'employé qui se croit lésé doit faire
parvenir son grief au bureau du président à l'étape numéro 2.

15-D. Toutes les ententes écrites auxquelles en arriveront la campagnie et les
représentants de l'Union à toute étape de la procédure des griefs seront
finales et lieront la compagnie, l'Union et l'employé ou les employés en
cause.

15-E. Le défaut par l'employeur de répondre dans les délais prévus à chaque

étape &quivaudra 3 un refus du grief.

ARBITRAGE

16. Suite à la décision du président, l'Union pourra porter le grief à
l'arbitrage suivant les dispositions du présent article, dans les cing (5)

jours de la réponse à la deuxième étape, ou, s'il n'y a pas eu de réponse, de
l'expiration du délai prévu pour répondre.

16-A. L'avis d'arbitrage devra être donnê par écrit, par poste recommandée ou
certifiée, à l'employeur et contenir le nom de l'arbitre suggéré.

16-B. Les personnes suivantes, ou toute autre personne que les parties pour-
ront choisir, pourront agir comme arbitres:

- Madame Louise Boucher Mackay

- Monsieur A. Lande, juge
- Monsieur André Sylvestre
- Monsieur Mark Abramowitz

Si les parties ne s'entendaient pas sur le choix de l'arbitre, il sera nammé

par le ministre du travail.

l16-C. Excepté tel que prévu dans cette convention, aucun grief ne peut être

soumis à l'arbitrage avant d'avoir passé par toutes les étapes de la procédure
des griefs.

La procédure suivie par l'arbitre sera celle prévue au Code du travail. Il
devra de toute nécessité avant de rendre sa décision entendre les parties

contradictoirement, sauf le défaut d'une partie dûment convoquée.

La décision de l'arbitre devra être rendue, si possible, dans les trente (30)
jours de la dernière audition des parties.

../6



-6-

La décision de l'arbitre sera finale et liera les parties aux présentes. Elle
ne devra cependant d'aucune façon abroger, modifier ou amender les disposi-

tions de la présente convention collective.

Chacune des parties aux présentes assumera conjointement et également les

frais et honoraires de l'arbitre.

Tous ceux qui sont appelés à prendre des décisions aux différentes étapes de
la procédure de räglement de griefs, y campris l'arbitrage dans le cas de con-
gédiement, suspension, licenciement, mise à pied ou transfert qui seraient
trouvés illégaux, pourront:

a) soit confirmer la position prise par l'employeur;

b) soit annuler ladite décision et rétablir l'employé dans son occupation
ainsi qu'établir un remboursement partiel ou total des salaires perdus,
et autres sommes d'argent jugés raisonnables dans les circonstances, et
s'il y a lieu déduire dudit remboursement de salaire perdu toute somme
d'argent que l'employé lésé aurait pu recevoir alors qu'il travaillait
ailleurs; dans chaque cas, la canpagnie avisera la comission de
l'assurance-châmage de toutes les décisions, surtout si l'employé est

obligé de faire un remboursement de prestation à ladite commission;

Cc) soit prévoir tout autre mode d'arrangement qui peut sembler juste et
équitable dans les circonstances.

L'employé ne pourra cependant jamais recevoir plus qu'il n'aurait reçu s'il
n'avait pas été déplacé.

COMITÉ D'ATELIER

17. Les employés d'une usine doivent, lors d'une assemblée régulière convo-
quée a la demande du Syndicat, mais hors des heures régulières de travail,
élire un Comité d'atelier qui traitera de toutes les questions qui surviennent
entre l'employeur et ses employés en l'absence de l'agent d'affaires de
l'Union. Ce comité d'atelier consistera d'au plus trois (3) personnes, in-
cluant le président, et n'aura pas le droit de changer ou d'amender la conven-
tion collective de travail. L'Union devra fournir par écrit ä l'employeur la
liste des membres du Canité d'atelier.

PROPRETÉ DES TOILETTES

18. Les toilettes seront tenues propres et l'employeur fournira si possible

l'eau chaude dans chaque salle de toilettes.

EAU FROIDE

19. L'employeur fournira un appareil pour dispenser l'eau froide.
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COURTOISIE

20. Toute relation entre l'employeur et ses employés, ou vice-versa, aura

lieu dans un esprit de courtoisie et de respect.

CONGÉ DE MARIAGE

21. Lors du mariage d'un employé ayant plus de deux (2) ans d'ancienneté,

membre du Syndicat, l'employeur accordera un congé sans traitement de deux (2)

semaines au maximum, et l'employé ne perdra aucun des avantages prévus dans la

convention collective de travail, pourvu que l'employé ait donné à l'employeur
un préavis, par écrit, de son intention de se prévaloir de la présente clause

au moins six (6) mois avant la date du mariage.

L'employeur paiera cepedant le salaire régulier de l'employé pour ier J+”

| jour dé-martase, pourvu que l'employé ne soit pas en mise à pied, en congé de

' maladie ou sous le coup d'une mesure disciplinaire.

3 PERIODE DE REPOS

22. Moyennant consent ment mutuel entre l'employeur et ses employés, les

périodes de repos de quinze (15) minutes de l'après-midi seront changées pour
deux (2) périodes de repos de dix (10) minutes chacune, l'une durant l'avant-

midi et l'autre durant l'aprës-midi.

 

VISITES À L'EMPLOYEUR

23. Un officier dûment autorisé ou un représentant de l'Union aura en tout

temps raisonnable le droit d'accès à l'atelier de chaque employeur dans le but

d'étudier toute plainte, condition ou autre question précise découlant ou

ayant trait à la présente convention collective et ledit représentant et

l'employeur devront collaborer de façon à permettre de faire enquête sur toute

question semblable, pour qu'elle soit réglée de façon aussi satisfaisante et

rapide que possible.

EXAMENS DES LIVRES ET DES RAPPORTS DE COMPTABILITÉ

24. Les représentants de l'Union, incluant les comptables de l'Union, auront

droit d'accès à l'atelier pour s'assurer que tous se plient aux règlements de
la convention. Lorsque l'on lui demandera, l'employeur soumettra ses rapports

de camptabilit@ concernant les salaires seulement pour examen.

RAPPORTS MENSUELS DE COMPTABILITÉ

25. L'employeur convient de soumettre une copie de son rapport mensuel indi-

../8



-8-

quant les employés de l'industrie, incluant les employés nouvellement embau-
chés, au bureau de l'Union au plus tard le vingtième jour du mois suivant.

HEURES DE TRAVAIL ET TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

26. La semaine de travail consistera en trente-cing (35) heures divisées en
cinq (5) jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 8:00 à l6h, avec un repos
d'une (1) heure pour le déjeûner soit de 12h (midi) à 13h.

26-A. Tout travail exécuté en dehors des heures susmentionnées sera considéré
comme travail supplémentaire.

26-B. En aucun cas en sera-t-il permis de travailler le dimanche.

26-C. Les parties conviennent que la période du déjeûner pourra être changée à
une demi-heure avec le consentement de l'employeur et de la majorité de ses
employés.

TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

27. [e temps suppléme “aire se fera sur une base volontaire. Cependant,
s'il n'y a pas d'employéë.. volontaires capables d'effectuer le travail, l'em-

ployeur pourra exiger que la personne compétente ayant le moins d'ancienneté
exécute le travail en temps supplémentaire. L'employé qui effectue un travail

a la fin de la journée régulière sera tenu de le terminer en temps supplémen-
taire, s'il en est requis.

Temps et demi pour heures supplémentaires

28. Tout temps supplémentaire après trente-huit (38) heures devra être payé
à raison de temps et demi.

HORLOGE - POINÇONNEUSE

29. Chaque employeur est obligé d'installer une horloge-poinçonneuse.
Chaque employé est strictement responsable de voir à poinçonner toutes ses
heures de travail sur ladite horloge-poinçonneuse. Toute amission de poingon-
ner entraînera une coupure de salaire équivalente.

29-A. Les parties conviennent que lorsque les employés arrivent en retard pour
travailler il ne perdront, en réduction de salaire, que le temps de leur
retard.

SANTÉ ET SÉCURITÉ

30. Les parties aux présentes reconnaissent l'importance des dispositifs de

.…./9



"118

-9-

sécurité dans l'atelier pour le bien-être des employés. L'employeur consent à
effectuer des arrangements raisonnables adéquats pour la santé et la sécurité
de ses employés pendant leurs heures de travail et à leur fournir un endroit

sécuritaire pour travailler.

APPEL AU TRAVAIL

31. Les employés qui sont requis par l'employeur de se présenter au travail
ou qui n'ont pas reçu dudit employeur un avis raisonnable préalable de ne pas
se présenter au travail devront recevoir au moins une demi-journée de travail
continue ou être payés pour ladite demi-journée, sauf lorsque des situations
surviennent qui ne dépendent pas du contrôle de l'employeur.

Cet clause en s'applique pas aux employés qui se présentent au travail

suite à une absence, autorisée ou non.

31-A. Tout employé absent pour cause de maladie doit donner à l'employeur un
avis écrit d'au moins cinq (5) jours de la date de son retour au travail.

RÉPARTITION TEMPORAIRE DE TRAVAIL

32. En périodes temporaires de relâche, lorsqu'il n'y a pas suffisamment de
travail pour tous les employés, le travail disponible dans l'atelier doit être
temporairement réparti, autant que faire se peut sans que l'employeur en

subisse préjudice, aussi également que possible entre tous les employés.
L'employeur convient que lorsqu'il sera nécessaire de diviser le travail,

l'employeur et le Canité d'Atelier se consulteront pour répartir le travail.

RÉDUCTION DU PERSONNEL

=

33. —Il est convenu que s'il devient nécessaire pour un employeur, à sa seule
discrétion, de réduire le personnel dans sa manufacture pour des raisons
économiques, cette réduction de personnel s'effectuera en se basant autant que

possible sur l'ancienneté dans une section, opération ou département. Si
après une telle réduction du personnel l'employeur doit rétablir la main-
d'oeuvre, les employés capables d'effectuer le travail et dont le nam apparaît

sur la liste d'ancienneté devront être réengagés avant que tout autre nouvel

employé ne soit engagé.

33-A. Les intérêts pratiques de l'employeur devront être une considération
pour mettre en oeuvre cet article et pour cette raison, l'abilité au travail

pourra prévaloir sur l'ancienneté.

TRAVAIL PAR L'EMPLOYEUR

34. Aucun employeur, aucun nouvel associé de tout employeur et aucun direc-
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teur ou actionnaire d'un employeur n'aura le droit d'opérer une machine. En

périodes de relâche, le travail disponible sera divisé également entre les

membres de l'Union seulement.

34-A. Cet article ne s'appliquera pas au travail fait pour les fins de recher-

che et de développement de préparation des échantillons, au travail de vérifi-

cation, de réparation et d'essai de machine, au travail de nature temporaire

n'affectant pas l'horaire régulier des employés, ou si aucun opérateur compé-

tent n'est disponible par l'entremise de l'Union.

TRAVAIL À LA MAISON

35. Tout travail 3 la maison est interdit et les employeurs s'engagent à ne

pas envoyer du travail pour être manufacturé ou pour être fait à la maison,
s'il s'agit de travail normalement effectué à l'atelier. Cette clause ne

s'appliquera pas s'il n'y a pas d'employés disponsibles pour effectuer le tra-

vail à l'atelier.

NUL ARRÊT DE TRAVAIL

36. Durant le cours de La présente convention collective et durant les négo-

ciations et le räglement de tout conflit ou plainte, aucune des parties aux

présentes ni aucun employeur ou employé, ne fera, n'autorisera, ou ne permet-

tra ou ne se livrera à tout lock-out, arrêt de travail ou grève.

NUL TRAVAIL OÙ IL Y A GREVE

37. L'employeur ne doit pas donner du travail à un manufacturier ou à un

contracteur ni n'acceptera du travail directement d'un manufacturier ou d'un

contracteur contre qui l'Union fait une grève.

DÉFINITION DES MÉTIERS

38. Opérateur Bonnazs celui qui voit au fonctionnement des différentes

machines à broder à alimentation universelle ou à poignée qui contrôle ou

dirige les mouvements de telles machines dans différentes directions et pro-
duit une variété de points et d'effets différents au moyen d'un dispositif

changeable.

38-A. Brodeur 3 la main ou Perleur au Crochet: celui qui peut poser des

perles au crochet ou qui peut broder au moyen d'une aiguille ordinaire à la

main ou par crochet et qui peut suivre le patron sur chaque matériel.

38-B. Opérateur de machines: celui qui voit au fonctionnement d'une ou de

plusieurs des machines suivantes: zigzag, ourlet ä jour, remplis, plissage ä

l'aiguille, frongage et autres machines à bimbeloterie qui sont utilisées ou

pourraient devenir en usage dans cette industrie.

…./11



- ]l -

38-C. Plisseur et faiseur de patrons: celui qui fait les patrons, qui peut

voir au fonctionnement d'une machine à plisser et qui est capable d'en changer

les différents accessoires et dispositifs.

38-D. Faiseur de boucles et de boutons recouverts: celui qui voit au

fonctionnement d'une machine à recouvrir les boutons et les boucles actionnées

par les mains ou les pieds.

38-E. Assistant-plisseur: celui qui assiste le plisseur et faiseur de patrons

ou qui fait du travail général dans le département du plissage.

38-F. Étampeur: celui qui peut faire seul l'étampage, soit au procédé sec ou

humide (poudre ou pâte) sur tous genres de matériel et en distinguer l'endroit

de l'envers, ainsi qu'ajuster les patrons aux différentes grandeurs mais qui
n'est pas tenu de faire ses propres patrons, ni de préparer ou d'apprêter

aucun travail à être exécuté subséquemment .

38-G. Main-Générale: celui qui exécute entiërement ou partiellement les

travaux suivants: nettoyage, pressage, pressage sur machine Buckram, décou-

page des appliqués, pose des pierres du Rhin ou autres garnitures de métal et

tout travail d'aide en général.

38-H. Préposé à la machine automatique 3 broder à têtes multiples: celui qui

peut cadrer le matériel, installer les patrons, ajuster et surveiller les

machines, enfiler ou changer le fil des machines autamatiques à broder à
aiguille simple fonctionnant en ligne sur le méme dessin ou le méme patron.

APPRENTIS

39. Un apprenti est un employé, qui après trois (3) mois de travail camme

débutant, est entraîné pour apprendre un des métiers de l'industrie tels que

définis aux présentes.

MINIMUM HORAIRE POUR LES DÉBUTANTS ET LES APPRENTIS

40. Effectif le 1€' mai 1984:

Après Après Après Après
Débutants 3 ms. 6 ms. 9 ms. 12 ms.

Main d'œuvre générale,
étampeurs et presseurs 4,00$ 4,25$ 4,25S 4,508 4,508

Préposé à la machine

Bonnaz 4,00$ 4,25S 4,50$ 4,75% 5,008

Autres préposés aux

machines 4,00$ 4,25$ 4,50$ 4,75S 4,75$
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Chacun de ces montants sera augmenté de cinq pourcent (5%) le premier mai

1985 et le premier mai 1986 pour les employés qui seront alors à l'emploi d'un

employeur.

ÉCHELLES MINIMALES DES SALAIRES

41. Les salariés qualifiés des différents métiers ci-après énumérés doi-

vent recevoir les taux horaires minima suivants:

Effectif
1 mai 1984

Main-d'oeuvre générale
et étampeurs et presseurs 4,50$

Faiseurs de boucles, bro-

deurs à la main et perleurs 4,50$

Préposés à la machine à

tête multiple et opérateurs 4,75S

Opérateurs de bonnaz 5,00$

SALAIRES MINIMUM

42, Nonobstant tout ce que renferme la présente convention collective tous

les salaires minimum et taux minimum payables en vertu du présent contrat doi-
vent être ceux prévus par la Loi sur les normes du travail de la Province de

Québec ou par un décret Gouvernemental.

SALAIRES DES EMPLOYÉS ACTUELS

43. Tous les salaires qui étaient payés par les employeurs au 30 avril 1984

seront augmentés de six pourcent (6%) à compter de l€F mai 1984. La rétro-
activité de ces augmentations sera payée 3 la première période de paye suivant
la signature de présent protocole.

Au l€Y mai 1985 et au 1€r mai 1986, ces salaires seront augmentés de
cinq pour cent (5%).

CONGÉS PAYÉS

44. Tous les employés auront droit aux neuf (9) jours de fêtes légales sui-

vantes, si ces fêtes tombent un jour ouvrable, avec rémunération de sept (7)

heures au taux régulier à savoir:

../13



- 13 -

Jour de l'An Jour de la confédération
Le lendemain du jour de l'an Fête du Travail
Vendredi Saint Action de Grâces
Fête de la Reine Noel
Fête du Québec Jour de leur anniversaire de naissance

44-A. Sauf en cas d'absence due à la maladie, à une mise à pied ou à toute
raison autorisée par cette convention, l'employé aura droit au paiement de ce
congé, à la condition qu ‘il soit présent au travail la journée précédant le
congé et la journée suivant le congé. loyé n'aura cependant pas droit au
paiement de cœ congé s'il n'a pas ravaillé dans les trente (30) jours ouvra-

bles le précédant.

44-B. Pour avoir droit au paiement de ces jours de fêtes, un employé doit

travailler chez l' employeur depuis au moins soixante (60) jours avant la date

des fétes susmentionnées.

44-C. Du consentement mutuel de l'Union et de l'Association, un congé payé qui
tombe le mardi peut êtredéplacé au lundi précédent, celui qui tombe le mer-
credi ou le jeudi peut être déplacé au vendredi suivant de la même semaine,
celui qui tombe le samedi peut-être remis au vendredi précédent et celui qui
tombe le dimanche peut-être remis au lundi suivant.

44-D. Si des employées doivent travailler durant une de ces journées, ils

seront payés aux taux de temps double.

CONGÉ DE DEUIL

45, Tout employeur accepte d' accorder à un employé, membre de l'Union, trois

(3) jours de congé de deuil payés, lorsqu' un décès survient dans sa famille
immédiate qui doit se définir comme époux, épouse, père, mère, enfant, frère

ou soeur, beau-père et belle-mère; pour les grands-parents une (1) journée de
congé de deuil payée, soit le jour des funérailles. Le taux pour cette paie

sera calculé selon le taux horaire régulier. A la demande de 1' employeur,
1! employé devra produire la preuve du déces de la personne impliquée. Pour

avoir droit a un tel conge, 1' employé doit avoir été employé chez l'employeur

pendant six (6) mois complets. Les jours de congé doivent se situer entre le
jour du décès et le jour des funérailles inclusivement et ils ne sont payés
que s'il s'agit de jours où l'employé aurait normalement travaillé.

ÉLECTIONS

46. Si les élections fédérales, provinciales ou municipales toinbent un jour

ouvrable, la journée régulière de travail se terminera à 15 heures, mais les

employés seront quand même payés pour une journée régulière complète.
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CONGÉ DE MATERNITÉ

47. L'employée enceinte aura droit à un congéde maternité tel que prévu à

la loi. Elle pourra cependant prolonger ce conjé jusqu'à un maximum total de

six (b) mois. Elle conserve son anciennete pendant cette période mais ne peut
en accumuler qu' à raison de un (1) mois par année d'ancienneté au début du
conjé.

PREUVE DE MALADIE

48. Un certificat médical pourra être exigé pour l'absence de trois (3)

jours ou plus par suite de maladie.

Dans le cas d'absences fréquentes, l'employeur peut exiger un certiticat
médical quelle que soit la durée de l'absence.

ACCIDENT AU TRAVAIL

49, En cas d'accident au travail l'employeur devra payer à son employé le
restant de la journée au cours de laquelle l'accident s'est produit.

BORDEREAU DE PAYE

50. L'employeur remettra à chacun de ses employés, en même temps que son
salaire, un bordereau de paye détaillé portant le nom de l'employeur, le nom
de l'employé, la semaine ou la période payée, le nombre d'heures régulières
travaillées, le nombre d'heures supplémentaires travaillées, les allocations
ou les commissions payées, la nature et le montant de déductions et le montant

du salaire net versé à l'employé.

FORMATION DES ÉQUIPES

51. Les ateliers qui font de la broderie et qui possèdent des machines à
têtes multiples pourront mettre sur pied une deuxième équipe de sept heures

par jour avec toutes les conditions contenues dans la convention collective de
travail et ces équipes ne sont pas rotatives. Les employés ayant le plus
d'ancienneté auront le privilège de rester sur les équipes de jour. Les bonis

pour les équipes de l'après-midi seront de dix pour cent (10%).

RETENUE DES COTISATIONS

52. L'employeur devra continuer à déduire, de la paye de tous ses employés,
les cotisations syndicales de ces employés. Il transmettra ces cotisations au
bureau de l'Union à tous les mois et pas plus tard que le vingtième (20e)

jour dudit mois.
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52-A. Dans le cas d'un nouvel employe, les deductions commenceront a compter
de la deuxième semaine de travail dudit employé.

52-B. Toutes lesdites déductions seront accumulées et gardées en fiducie pour
l'Union jusqu'à ce qu'elles soient payées à l'Union. Le défaut de l'employeur
de se conformer à la fiducie spécifiée ci-dessus fixée sur lui n'affectera en
rien la nature de ces fonds, le montant dû et la responsabilité de l'emplo-
yeur, ses employés, agents, successeurs ou cessionnaires de payer lesdites

sommes à l'Union.

52-C. La faillite, l'insolvabilité, la liquidation ou la dissolution de tout

employeur ayant de tels fonds en fiducie, qui seront considérés en tout temps

comme étant mis de côté et propriété absolue de l'Union, n'affecteront pas le
droit de l'Union d'être payée en priorité absolue.

ANCIENNETÉ

53. L'ancienneté signifie la période de travail chez un employeur. Elle se

calcule en années, mois, semaines et journées.

53-A. Pendant sa période d'essai, l'employé n'accumule aucune ancienneté.
Celui qui a termine sa période d'essai accumule de l'anciennete retroactive-
ment a sa derniere date d'embauche.

53-B. Au cas d'absence du travail pour quelque cause Que ce soit, un employé
ne conserve son ancienneté accumulée que pour une période égale a cette an-
cienneté, mais d'un maximum de douze (12) mois.

53-C. L'ancienneté accumulée se perd:

a) par la rupture du lieu d'emploi;

b) dans le cas prévu à la clause 53-B;

c) au cas d'absence non autorisée du travail qui n'est pas justifiée dans
les trois (3) jours du début de cette absence; dans un tel cas, l'em-

ploye est considere comme ayant demissionne/

d) si l'employé ne reprend pas son travail à la date prévue, suite à une
absence, sans justification dans les trois (3) jours de cette date; dans
un tel cas, l'employe est considere comme ayant demissionne.

CONGÉS SANS TRAITEMENT POUR AFFAIRES SYNDICALES

54. A la demande de 1l'‘Union, l'employeur devra accorder à tout employé,
membre de l'Union, un congé sans traitement si cet employé:

a) est élu comme délégué à un congrès syndical;
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D) est élu ou nommé par l'Union pour participer à des activités syndicales
de celui-ci;

Cc) est inscrit à un cours donné par l'U.I.O.V.D. ou par ses organismes
affilies;

d) est accepté et inscrit au collège du congrès du travail du Canada.

54-A. Ces congés ne seront cependant accordés qu'à un seul employé de chaque

atelier par année et ne devront pas dépasser deux (Z) jours par année. Toute-
fois, une fois au cours de chaque période de trois (3) années consécutives, ce
nombre de jours sera porté à dix (10).

54-B. Dans le cas du paragraphe d) de la clause 54, la durée du congé sera de
huit (8) semaines. L'employé n'aura cependant droit à ce congé que si 1'em—
ployeur y consent et si son absence n'affecte pas la production.

54-C. Pour avoir droit à ces congés, l' employé ou l'Union doit donner à l'em-
ployeur un avis écrit de la date du congé au mois deux (2) mois avant celle-

ci.

FONDS DE RETRAITE

55. Les parties s ‘engagent à faire le plus rapidement possible toutes les

démarches nécessaires pour déterminer la façon la plus avantageuse de gérer le
fonds de retraite des employés visés par cette convention et pour établir de
nouveaux règlements plus avantageux pour eux.

VACANCES PAYÉES EL BÉNÉFICES DE FIN D'ANNÉE

56. À compter du 1€Y janvier 1985, les employés auront droit aux vacances
suivantes:

 

ANCIENNETÉ À LA
FIN DE LA PÉRIODE NOMBRE DE
DE RÉFÉRENCE SEMAINES TAUX

0 a 5 ans complétés 2 4%

6 à 10 ans complétés 2 6%

plus de 10 ans 3 8%

56-A. Les employeurs fermeront leurs usines deux (2) semaines pendant le mois

de juillet, et une (1) semaine entre Noël et le Jour de l'An.

56-B. Les employeurs accorderont à leurs employés la possibilite de prendre
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une troisième (32) semaine de vacances en été, si possible, moyennement con-
sentement mutuel.

5e-C. La paie de vacances sera remise aux employés le dernier jour de paie

precedant les vacances de juillet.

56-D. La période de référence, pour fins de vacances, sera la période s'éten-
dant du 1€/ mai d'une année au 30 avril de l'annee suivante.

COMPAGNIES INDÉPENDANTES

57. Aucun contrat individuel ne sera contracté avec l'Union par un manufac-

turier, que ce soit ou non un membre de l'Association, qui contiendrait des
conditions plus favorables à l'employeur, que ce soit dans le domaine des

heures de travail, des salaires ou des autres conditions de travail, que cette
convention collective.

57-A. Si un tel contrat était signé, les clauses plus avantageuses seraient
immediatement presumees faire partie de cette convention en remplacement des

clauses de méme nature.

LA NULLITE PARTIELLE

58. Si une partie quelconque de la présente convention était rendue illégale

en raison d'une législation actuellement en vigueur ou passée à l'avenir, par
une ordonnance d'un tribunal compétent en la matière ou par la décision de
toute agence gouvernementale compétente en la matière, une telle invalidité
n'entraînera pas la nullité du reste de la convention. Dans un tel cas, les

parties conviennent de négocier des clauses de remplacement.

DURÉE DE LA CONVENTION

59. La présente convention collective sera entièrement en vigueur pour une
période de trois (3) ans commençant le 12F mai 1984 et se terminant le 30
avril 1987.
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EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Montréal, ce 25ième jour de
septembre 1984.

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS CONSEIL RÉGIONAL DU QUÉBEC ET
L'EST DE L'ONTARIO DE L'UNIONDES ACCESSOIRES DE MODE INC.
INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU

V&TEMENT POUR DAMES.
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ENTRE:  L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS D'ACCESSOIRES DE
MODE INC. \

em

PARTIE DE PREMIÈRE PART,

ET: LE CONSEIL RÉGIONAL DU QUÉBEC ET DE L'EST DE L'ON-
TARIO DE L'UNION INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU
VÊTEMENT POUR DAMES.

PARTIE DE SECONDE PART.

l. Il est convenu entre les parties que la convention
collective présentement en vigueur, qui a été signée le 25
septembre 1984, sera modifiée comme suit:

2. L'augmentation de salaire prévue pour le premier
(ler) mai 1986, en vertu des articles 40 et 43 de la conven-
tion collective de travail, restera en vigueur, tandis que
l'augmentation de salaire prévue pour le premier (ler) mai
1985, sera répartie de la façon suivante:

3. Les employeurs consentent & verser un pourcent
(1%) au fonds spécial de bien-être, et quatre pourcent (4%)
au fonds de pension à compter du premier (ler) mai 1985.

4. Les employeurs consentent ä verser au fonds spé-

cial de bien-être un pourcent (1%) de la feuille de paye
brut hebdomadaire de tous leurs employés qui étaient membres
en régle de la partie de seconde part au moment de la signa-

ture de la convention collective et qui sont couverts par
l'unité d'accréditation, avant toute déduction de quelque
sorte que ce soit. Il est convenu aussi que ce paragraphe
s'applique seulement aux employés présentement äà l'emploi

des employeurs et ne s'appliquera pas aux nouveaux employés.

5. Sous réserve du fait que la responsabilité des
employeurs ne se trouve nullement engagée, ceux-ci recon-

naissent que le fonds spécial de bien-être de 1'UIOVD,
auquel les contributions sont versées, a été établi au pro-
fit des membres du syndicat, conformément aux dispositions
et räglements qui régissent ledit fonds.

6. Le Comité chargé de l'administration de ces fonds
aura le droit de modifier ces dispositions et rëglements de

façon ä ce que les membres du syndicat en retirent le plus
d'avantages possible. Ces membres jouissent actuellement

des avantages suivants:

Prestations de maladie
Régime de prescriptions
Soins ambulanciers
Allocations pour soins optiques (lunettes)
Allocations pour soins dentaires

7. Il est convenu que les employeurs verseront quatre

pourcent (4%) au fonds de pension, selon les mêmes modalités
que dans le cas du fonds de bien-être mentionnë au paragra-
phe 4 et pour les employés visés par ledit paragraphe.



msor peet

8. Toutes les sommes dues aux fonds susmentionnés par
les employeurs seront et devront être considérés comme des

fonds en fiducie en tout temps, en attendant qu'elles soient
remises aux fiduciaires du fonds. En cas de faillite, de
liquidation ou de dissollution, cet argent sera considéré
comme faisant partie des salaires des employés, et sera
gardé en fiducie par les employeurs. |

9. Les parties aux présentes conviennent que, nonob-
stant toutes les autres dispositions contenues dans la con-

vention collective de travail, signée entre elles, tout
grief concernant une réclamation de cotisations syndicales,
ou une réclamation de fonds qui doivent être remis aux
divers fonds de bien-être par les employeurs, membres de
ladite Association, pourra être présenté par le syndicat

dans un délai d'un (l) mois suivant la date où le syndicat a
pris connaissance que la convention n'était pas respectée.
Ledit grief devra être présenté aux employeurs. Toute més-

entente non réglée entre les parties devra être soumise à
l'arbitrage, tel qu'il est prévu à la convention collective.

10. La présente entente ne constitue pas de la part
des employeurs une reconnaissance ou acceptation du principe
de leur contribution aux fonds spécial de bien-être et de
pension mais est plutôt faite dans le but de donner le temps
äà la partie de seconde part de réorganiser et restructurer
lesdits fonds et de protéger les employés des employeurs

pendant la période de réorganisation et restructuration.

EN FOI DE QUOI, les parties aux présentes ont
signé à Montréal, Québec, ce jour du mois de
1985.

LECONSEIL RÉGIONAL DU
QUÉBEC ET DE L'EST DE
L'ONTARIO DE L'UNION
INTERNATIONALE DES L'ASSOCIATION DES MANUFACTU-

OUVRIERS DU VÊTEMENT RIERS D'ACCESSOIRES DE MODE

POUR DAMES INC.
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DE L'UNION INTERNATIC

4,

miseNTION COLLECTIVE

weiy
4

entre

M'ACCESSOIRES DE MOI

’

4

5 INC.

( "L'ASSOCIATION" )

et

LE CONSEIL COUOINT DU QUEBEC

L'ASSOCIATION DES MANUF/ACTURTERS

”~

DES CUVRIËRS DU VETEMENT



DÉFINITION DE L'INDUSTRIE

l. L'industrie de la confection d'accessoires de mode comprend les opéra-

tions suivantes: travail à l'aiguille, travail d'ornementation à la main ou à
la machine, broderie bonnaz, broderie côtelée sur les sacs à main, broderie
côtelée, broderie à la machine automatique à têtes multiples, perlage au
crochet, &tampage, frongage, plissage à l'aiguille, exécution de plissage et
remplis de points en zigzag, d'ourlets à jour, pose de pointes de diamant et
de pierres du Rhin, pose de boucles et de boutons recouverts de tissu ou de

tout autre matériel, pressage de nervures, fabrication de bimbeloterie,
d'accessoires de mode et de toute autre chose de même nature.

MANDAT DE L'UNION ET DE L'ASSOCIATION

2. L'Association et les employeurs reconnaissent et acceptent l'Union comme
mandataire et représentante des membres de l'Union, et également l'Union et
ses membres reconnaissent et acceptent l'Association comme mandataire et re-
présentant des membres de l'Association.

FACILITÉS DE PREMIERS SOINS

3. Chaque employeur visé par la présente convention collective s'engage 3
fournir des trousses de premiers soins dans un endroit convenable de l'usine.

La nature et l'importance de ces trousses seront déterminées de commun accord

par les représentants de l'Union et les employeurs en conformité des besoins
de chaque usine.

ATELIER SYNDICAL

4. Chaque employeur, membre de l'Association ou signataire, devra maintenir

un atelier syndical à l'usine pendant la durée de la présente convention col-
lective.

4-A. L'aliénation ou la concession totale ou partielle d'une entreprise

autrement que par vente en justice n'invalide aucune accréditation accordée en

vertu du présent code, aucune convention collective, ni aucune procédure en

vue de l'obtention d'une accréditation ou de la conclusion ou de l'exécution
d'une convention collective. Sans égard à la division, à la fusion ouau

changement de structure juridique de l'entreprise, le nouvel employeur est lié

par l'accréditation ou la convention collective comme s'il y était namé et
devient par le fait même partie à toute procédure s'y rapportant, aux lieu et
place de l'employeur précédent.

TRANSFERT DE L'ENTREPRISE

5. Dans le cas de tout déménagement de l'usine, l'employeur devra aviser le
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Syndicat, par lettre recommandée, au moins trente (30) jours ä l'avance si le
déménagement a lieu dans la région métropolitaine de Montréal, et au moins six
(6) mois ä l'avance si le déménagement a lieu à l'extérieur de la région
métropolitaine de Montréal.

MEMBRES DE L'UNION

6. L'employeur convient de n'embaucher que des membres en règle de l'Union
pour tous travaux de l'industrie, telle que définie plus haut, pourvu que
l’Union puisse lui en référer dans les délais requis. :

DÉFINITION DE MEMBRE DE L'UNION

7. Un membre en règle de l'Union signifie un membre qui n'a pas d'arréêrages
ou qui ne doit pas plus de trois (3) mois de cotisation, et qui détient une
carte de membre de ladite Union ou de n'importe lequel de ses locaux affiliés.

AIDE TEMPORAIRE

8. S'il était impossisle à l'Union de fournir la main-d'œuvre requise par

l'employeur, alors, dans ce cas, les parties conviennent de rêgler la situa-

tion en permettant l'embauche de main-d'œuvre non syndiquée à titre de mesure
exceptionnelle. Après une journée de travail, une carte temporaire de travail
sera émise sans frais par l'Union à cet employé. Après une semaine, ce tra-
vailleur temporaire doit devenir membre en règle de l'Union ou, autrement,
demeurer employé temporaire, sans faire partie de l'eftectif régulier de

l'atelier.

PÉRIODE D'ESSAI

9. ‘Tous les employés s/ndiqués embauchés par un employeur seront, après la
période d'essai, considérés comme employés réquliers de cet employeur, et
lesdits employés jouiront de tous les droits et privilèges prévus par cette

convention.

La période d'essai sera:

a) dans le cas des employés de main-d'oeuvre générale, de quarante (40)

jours de travail;

b) dans le cas des autres employés, de soixante (60) jours de travail,
période qui pourra cependant étre prolongée de soixante (60) autres

jours de travail à la seule discrétion de l'employeur.

Au cours de la période d'essai, un employé peut être congédié ou mis à
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pied sans préavis, à la seule discrétion de l'employeur, et sans droit de

recours à la procédure d'arbitrage.

DISCRIMATION

10. Aucune discrimination injuste de quelque nature qu'elle soit ne doit
être faite ou permise par l'employeur ou l'Union contre qui que ce soit.

DROIT DE CONCÉDIEMENT

ll. L'employeur peut imposer toute mesure disciplinaire, y compris le congé-

diement, la suspension et le déplacement, à un employé, pour tout motif bon et
suffisant. Si l'employé se croit lésé et s'en plaint & l'Union, celle-ci peut
porter plainte auprès de l'employeur et de l'Association dans les cinq (5)
jours ouvrables suivant la date de l'événement. Si la plainte n'est pas
réglée à l'amiable, le grief peut être soumis à l'Arbitre par l'Union dans les
dix (10) jours ouvrables suivant l'expiration du délai pour porter plainte.
Ce grief sera entendu par l'Arbitre le plus rapidement possible conformément
aux dispositions de la présente convention collective à moins qu'un règlement
n'intervienne entre les y irties.

CONVENTIONS INDIVIDUELLES

12. L'employeur ne peut pas contracter individuellement avec un ou des sala-

riés régi(s) par la présente convention, ni exiger ou accepter des dépôts
d'argent ou autres garanties de ces dits salariés.

AVIS DE SÉPARATION D'EMPLOI

13. L'employé qui a terminé sa période d'essai aura droit à un préavis par
écrit avant son licenciement, sauf s'il est fait pour cause, comme suit:

. moins d'une année de service continu - une semaine;

. plus d'une année de service continu - deux semaines;

. plus de cinq années de service continu - quatre semaines;

. plus de dix années de service continu - huit semaines;

CONFLITS

14. ‘Tout conflit entre un employeur et un employé, ou entre l'Association et
le Syndicat sera immédiatement référé aux représentants de l'Association et de
l'Union. ;
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PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

15. Un grief s'entend de tout différend ou de toute mésentente relatifs a

l'application ou à l'interprétation de la convention collective.

15-A. Lorsque la compagnie ou l'Union considèrent qu'une condition de travail
prévue dans la présente convention a été violée au détriment de la canpagnie
ou de l'ensemble des employés couverts par la convention, ou de l'ensemble ou
d'une partie des employés d'un département, un grief collectif pourra être
présenté par le président de l'Union ou par le délégué départemental en cause,
selon le cas, en commençant ä la deuxiëme (2e) étape, ou par la compagnie,
directement à l'arbitrage. Cette procédure ne peut jamais être utilisée pour
regrouper un ensemble de griefs individuels.

15-B. Les griefs seront réglés selon la procédure suivante:

PREMIÈRE ÉTAPE OBLIGATOIRE: AU CONTREMAÎTRE

Suite à la survenance d'un fait, l'employé, accompagné de son délégué, s'il le
désire, ou à défaut, du président, devra soumettre son grief dûment signé par
écrit au contremaître du département concerné, dans les dix (10) jours de

l'événement ayant donné naissance au litige, avec copie expédiée en même temps
par la poste au président de la compagnie et au Syndicat et faire référence
aux articles de la convention qui sont censés avoir été violés, non appliqués

ou mal interprétés. Le contremaître devra rendre sa réponse par écrit dans

les cinq (5) jours ouvrables de la réception du grief à l'employé concerné,
avec copie ad l'Union: il conservera une copie pour son propre usage.

DEUXIÈME ÉTAPE: AU PRESIDENT

S'il n'y a pas d'entente, l'employé concernê devra £aire parvenir le grief par

écrit au bureau du président dans les cinq (5) jours de la réponse du contre-

maître; si le contremaître est en défaut de répondre dans les délais prescrits
à la première étape, le grief sera autamatiquement référé à la deuxiëme (2e)
étape, sans autre formalité. Le président, dans les cing (5) jours ouvrables
de la réception du grief écrit devra recevoir le plaignant, un représentant de

l'atelier, un permanent de l'Union, s'il y a lieu, afin de discuter du grie£.

Il rendra sa décision par écrit dans les cinq (5) jours ouvrables qui suivent
cette rencontre.

GRIEF DE LA COMPAGNIE

Dans le cas de grief de la compagnie, il n'y aura que deux (2) étapes, la pre-
mière étape étant celle où le grief de la compagnie doit être soumis au Syndi-
cat dans les dix (10) jours ouvrables de la connaissance de l'événement et

alors le Syndicat aura cinq (5) jours ouvrables pour donner une réponse à la
plainte fomulée par la compagnie et advenant que la décision ne soit pas
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satisfaisante à la compagnie, la compagnie pourra soumettre son grief a
l'arbitrage suivant la procédure prévue à l'article 16.

15. Si un employé se croit injustement congédié, remercié de ses services,
mis à pied ou suspendu, il pourra faire un grief qui sera traité suivant la
procédure établie pour l'étude et le räglement des griefs, y compris l'arbi-
trage. Dans le cas du présent article, l'employé qui se croit lésé doit faire
parvenir son grief au bureau du président äà l'étape numéro 2.

15-D. Toutes les ententes écrites auxquelles en arriveront la canpagnie et les

représentants de l'Union à toute étape de la procédure des griefs seront
finales et lieront la compagnie, l'Union et l'employé ou les employés en
cause.

15-E. Le défaut par l'employeur de répondre dans les délais prévus à chaque
étape équivaudra à un refus du grief.

ARBITRAGE

16. Suite äà la décision du président, l'Union pourra porter le grief äà
l'arbitrage suivant les dispositions du présent article, dans les cinq (5)
Jours de la réponse à la deuxième étape, ou, s'il n'y a pas eu de réponse, de
l'expiration du délai prévu pour répondre.

16-A. L'avis d'arbitrage devra être donnê par écrit, par poste recommandée ou

certifiée, à l'employeur et contenir le nom de l'arbitre suggéré.

16-B. Les personnes suivantes, ou toute autre personne que les parties pour-

ront choisir, pourront agir comme arbitres:

- Madame Louise Boucher Mackay
—- Monsieur A. Lande, juge
Monsieur André Sylvestre
Monsieur Mark Abramowitz

Si les parties ne s'entendaient pas sur le choix de l'arbitre, il sera nommé

par le ministre du travail.

16-C. Excepté tel que prévu dans cette convention, aucun grief ne peut être
soumis à l'arbitrage avant d'avoir passé par toutes les étapes de la procédure
des griefs.

La procédure suivie par l'arbitre sera celle prévue au Code du travail. Il
devra de toute nécessité avant de rendre sa décision entendre les parties

contradictoirement, sauf le défaut d'une partie dûment convoquée.

La décision de l'arbitre devra être rendue, si possible, dans les trente (30)

jours de la dernière audition des parties.
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La décision de l'arbitre sera finale et liera les parties aux présentes. Elle
ne devra cependant d'aucune façon abroger, modifier ou amender les disposi-
tions de la présente convention collective.

Chacune des parties aux présentes assumera conjointement et également les
Érais et honoraires de l'arbitre.

Tous ceux qui sont appelés 3 prendre des décisions aux différentes étapes de
la procédure de rëglement de griefs, y canpris l'arbitrage dans le cas de con-
gédiement, suspension, licenciement, mise a pied ou transfert qui seraient
trouvés illégaux, pourront: :

a) soit confimer la position prise par l'employeur;

b) soit annuler ladite décision et rétablir l'employé dans son occupation
ainsi qu'établir un remboursement partiel ou total des salaires perdus,
et autres sommes d'argent jugés raisonnables dans les circonstances, et
s'il y a lieu déduire dudit remboursement de salaire perdu toute somme
d'argent que l'employé lésé aurait pu recevoir alors qu'il travaillait
ailleurs; dans chaque cas, la canpagnie avisera la commission de
l'assurance-chômage de toutes les décisions, surtout si l'employé est
obligé de faire un remboursement de prestation ä ladite commission;

Cc) soit prévoir tout autre mode d'arrangement qui peut sembler juste et
équitable dans les circonstances.

L'employé ne pourra cependant jamais recevoir plus qu'il n'aurait reçu s'il
n'avait pas été déplacé.

COMITÉ D'ATELIER

17. Les employés d'une usine doivent, lors d'une assemblée réguliére convo-
quée a la demande du Syndicat, mais hors des heures réguliéres de travail,
élire un Comité d'atelier qui traitera de toutes les questions qui surviennent
entre l'employeur et ses employés en l'absence de l'agent d'affaires de

l'Union. Ce comité d'atelier consistera d'au plus trois (3) personnes, in-
cluant le président, et n'aura pas le droit de changer ou d'amender la conven-
tion collective de travail. L'Union devra fournir par écrit à l'employeur la
liste des membres du Canité d'atelier.

PROPRETÉ DES TOILETTES

18. Les toilettes seront tenues propres et l'employeur fournira si possible

l'eau chaude dans chaque salle de toilettes.

EAU FROIDE

19. L'employeur fournira un appareil pour dispenser l'eau froide.

……./7



COURTOISIE

20. Toute relation entre l'employeur et ses employés, ou vice-versa, aura
lieu dans un esprit de courtoisie et de respect.

CONGÉ DE MARIAGE

21. Lors du mariage d'un employé ayant plus de deux (2) ans d'ancienneté,
membre du Syndicat, l'employeur accordera un congé sans traitement de deux (2)

semaines au maximum, et l'employé ne perdra aucun des avantages prévus dans la

convention collective de travail, pourvu que l'employé ait donné à l'employeur
un préavis, par écrit, de son intention de se prévaloir de la présente clause

au moins six (6) mois avant la date du mariage.

L'employeur paiera cepedant le salaire régulier de l'employé pour Le vv
jour du-mariage, pourvu que l'employé ne soit pas en mise à pied, en congé de

maladie ou sous le coup d'une mesure disciplinaire.

  

    PÉRIODE DE REPOS

22. Moyennant consent ment mutuel entre l'employeur et ses employés, les
périodes de repos de quinze (15) minutes de l'après-midi seront changées pour
deux (2) périodes de repos de dix (10) minutes chacune, l'une durant l'avant-

b midi et l'autre durant l'aprës-midi.

VISITES À L'EMPLOYEUR

À 23. Un officier dûment autorisé ou un représentant de l'Union aura en tout

temps raisonnable le droit d'accès à l'atelier de chaque employeur dans le but
d'étudier toute plainte, condition ou autre question précise découlant ou

ayant trait äà la présente convention collective et ledit représentant et
l'employeur devront collaborer de façon à permettre de faire enquête sur toute

question semblable, pour qu'elle soit réglée de façon aussi satisfaisante et

rapide que possible.  
 

EXAMENS DES LIVRES ET DES RAPPORTS DE COMPTABILITÉ

24. Les représentants de l'Union, incluant les comptables de l'Union, auront
droit d'accès à l'atelier pour s'assurer que tous se plient aux règlements de
la convention. Lorsque l'on lui demandera, l'employeur soumettra ses rapports
de comptabilité concernant les salaires seulement pour examen.

RAPPORTS MENSUELS DE COMPTABILITÉ

25. L'employeur convient de soumettre une copie de son rapport mensuel indi-
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quant les employés de l'industrie, incluant les employés nouvellement embau-
chés, au bureau de l'Union au plus tard le vingtième jour du mois suivant.

HEURES DE TRAVAIL ET ‘TEMPS SUPPLÉMENTAIRE

26. La semaine de travail consistera en trente-cing (35) heures divisées en
cing (5) jours ouvrables, du lundi au vendredi, de 8:00 & 16h, avec un repos

d'une (1) heure pour le déjeûner soit de 12h (midi) à 13h.

26-A. Tout travail exécuté en dehors des heures susmentionnées sera considéré

comme travail supplémentaire.

26-B. En aucun cas en sera-t-il permis de travailler le dimanche.

26-C. Les parties conviennent que la période du déjeûner pourra être changée à
une demi-heure avec le consentement de l'employeur et de la majorité de ses

employés.

TEMPS SUPPLEMENTAIRE

27. Le temps suppléme -aire se fera sur une base volontaire. Cependant,
s'il n'y a pas d'employé.. volontaires capables d'effectuer le travail, l'em-
ployeur pourra exiger que la personne compétente ayant le moins d'ancienneté
exécute le travail en temps supplémentaire. L'employé qui effectue un travail

à la fin de la journée régulière sera tenu de le terminer en temps supplémen-
taire, s'il en est requis.

Temps et demi pour heures supplémentaires

28. Tout temps supplémentaire aprës trente-huit (38) heures devra être payé
à raison de temps et demi.

HORLOGE - POINÇONNEUSE

29. Chaque employeur est obligé d'installer une horloge-poinçonneuse.

Chaque employé est strictement responsable de voir a poingonner toutes ses
heures de travail sur ladite horloge-poinyonneuse. Toute amission de poinçon-
ner entraînera une coupure de salaire équivalente.

29-A. Les parties conviennent que lorsque les employés arrivent en retard pour
travailler il ne perdront, en réduction de salaire, que le temps de leur
retard.

SANTÉ ET SÉCURITÉ

30. Les parties aux présentes reconnaissent l'importance des dispositi£s de

../9



-9 =

sécurité dans l'atelier pour le bien-être des employés. L'employeur consent à
effectuer des arrangements raisonnables adéquats pour la santé et la sécurité

de ses employés pendant leurs heures de travail et à leur fournir un endroit
sécuritaire pour travailler.

APPEL AU TRAVAIL

31. Les employés qui sont requis par l'employeur de se présenter au travail
ou qui n'ont pas reçu dudit employeur un avis raisonnable préalable de ne pas
se présenter au travail devront recevoir au moins une demi-journée de travail
continue ou être payés pour ladite demi-journée, sauf lorsque des situations
surviennent qui ne dépendent pas du contrôle de l'employeur.

Cet clause en s'applique pas aux employés qui se présentent au travail

suite à une absence, autorisée ou non.

31-A. Tout employé absent pour cause de maladie doit donner à l'employeur un
avis écrit d'au moins cinq (5) jours de la date de son retour au travail.

RÉPARTITION TEMPORAIRE DE TRAVAIL

32. En périodes temporaires de relâche, lorsqu'il n'y a pas suffisamment de

travail pour tous les employés, le travail disponible dans l'atelier doit être
temporairement réparti, autant que faire se peut sans que l'employeur en

subisse préjudice, aussi également que possible entre tous les employés.
L'employeur convient que lorsqu'il sera nécessaire de diviser le travail,
l'employeur et le Camité d'Atelier se consulteront pour répartir le travail.

RÉDUCTION DU PERSONNEL

33. Il est convenu que s'il devient nécessaire pour un employeur, à sa seule
discrétion, de réduire le personnel dans sa manufacture pour des raisons
économiques, cette réduction de personnel s'effectuera en se basant autant que

possible sur l'ancienneté dans une section, opération ou département. Si
après une telle réduction du personnel l'employeur doit rétablir la main-
d'oeuvre, les employés capables d'effectuer le travail et dont le nom apparaît

sur la liste d'ancienneté devront être réengagés avant que tout autre nouvel
employé ne soit engagé.

33-A. Les intérêts pratiques de l'employeur devront être une considération
pour mettre en oeuvre cet article et pour cette raison, l'abilité au travail
pourra prévaloir sur l'ancienneté.

TRAVAIL PAR L'EMPLOYEUR

34. Aucun employeur, aucun nouvel associé de tout employeur et aucun direc-
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teur ou actionnaire d'un employeur n'aura le droit d'opérer une machine. En
périodes de relâche, le travail disponible sera divisé également entre les
membres de l'Union seulement.

34-A. Cet article ne s'appliquera pas au travail fait pour les fins de recher-
che et de développement de préparation des échantillons, au travail de vérifi-
cation, de réparation et d'essai de machine, au travail de nature temporaire
n'affectant pas l'horaire régulier des employés, ou si aucun opérateur compê-
tent n'est disponible par l'entremise de l'Union.

TRAVAIL A LA MAISON

35. Tout travail à la maison est interdit et les employeurs s'engagent ä ne
pas envoyer du travail pour être manufacturé ou pour être fait à la maison,
S'il s'agit de travail nomalement effectué à l'atelier. Cette clause ne
s'appliquera pas s'il n'y a pas d'employés disponsibles pour effectuer le tra-

vail à l'atelier.

NUL ARRÊT DE TRAVAIL

36. Durant le cours de la présente convention collective et durant les négo-
ciations et le règlement de tout conflit ou plainte, aucune des parties aux
présentes ni aucun employeur ou employé, ne fera, n'autorisera, ou ne permet-

tra ou ne se livrera à tout lock-out, arrêt de travail ou grève.

NUL ‘TRAVAIL OÙ IL Y A GRÈVE

37. L'employeur ne doit pas donner du travail a un manufacturier ou a un
contracteur ni n'acceptera du travail directement d'un manufacturier ou d'un

contracteur contre qui l'Union fait une grève.

DEFINITION DES METIERS

38. Opérateur Bonnaz: celui qui voit au fonctionnement des différentes

machines à broder à alimentation universelle ou äà poignée qui contrôle ou
dirige les mouvements de telles machines dans différentes directions et pro-
duit une variété de points et d'effets différents au moyen d'un dispositi£f
changeable.

38-A. Brodeur à la main ou Perleur au Crochet: celui qui peut poser des
perles au crochet ou qui peut broder au moyen d'une aiguille ordinaire à la
main ou par crochet et qui peut suivre le patron sur chaque matériel.

38-B. Opérateur de machines: celui qui voit au fonctionnement d'une ou de
plusieurs des machines suivantes: Zzigzag, ourlet à jour, remplis, plissage à
l'aiguille, fronçage et autres machines à bimbeloterie qui sont utilisées ou

pourraient devenir en usage dans cette industrie.
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38-C. Plisseur et faiseur de patrons: celui qui fait les patrons, qui peut
voir au fonctionnement d'une machine a plisser et qui est capable d'en changer
les différents accessoires et dispositifs.

38-D. Faiseur de boucles et de boutons recouverts: celui qui voit au

fonctionnement d'une machine 3 recouvrir les boutons et les boucles actionnées

par les mains ou les pieds.

38-E. Assistant-plisseur: celui qui assiste le plisseur et faiseur de patrons
ou qui fait du travail général dans le département du plissage.

38-F. Étampeur: celui qui peut faire seul l'étampage, soit au procédé sec ou
humide (poudre ou pâte) sur tous genres de matériel et en distinguer l'endroit
de l'envers, ainsi qu'ajuster les patrons aux différentes grandeurs mais qui
n'est pas tenu de faire ses propres patrons, ni de préparer ou d'apprêter
aucun travail à être exécuté subséquemment.

38-G. Main-Générale: celui qui exécute entiërement ou partiellement les
travaux suivants: nettoyage, pressage, pressage sur machine Buckram, décou-
page des appliqués, pose des pierres du Rhin ou autres garnitures de métal et

tout travail d'aide en général.

38-H. Préposé à la machine automatique ä broder ä têtes multiples: celui qui
peut cadrer le matériel, installer les patrons, ajuster et surveiller les
machines, enfiler ou changer le fil des machines automatiques äà broder à
aiguille simple fonctionnant en ligne sur le même dessin ou le même patron.

APPRENTIS

39. Un apprenti est un employé, qui aprës trois (3) mois de travail comme
débutant, est entraîné pour apprendre un des métiers de l'industrie tels que
définis aux présentes.

MINIMUM HORAIRE POUR LES DÉBUFANIS ET LES APPRENTIS

40. Effectif le 1€/ mai 1984:

Après Après Après Après

  

Débutants 3 ms. 6 ms. 9 ms. 12 ms.

Main d'œuvre générale,
étampeurs et presseurs 4,00$ 4,25$ 4,258 4,50$ 4,50$

Préposé à la machine .
Bonnaz 4,008 4,25S 4,508 4,75$ 5,008

Autres préposés aux
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Chacun de ces montants sera augmenté de cing pourcent (5%) le premier mai

1985 et le premier mai 1986 pour les employés qui seront alors à l'emploi d'un
employeur.

ÉCHELLES MINIMALES DES SALAIRES

41. Les salariés qualifiés des différents métiers ci-après énumérés doi-
vent recevoir les taux horaires minima suivants:

Effectif
1 mai 1984

Main-d'oœoeuvre générale Of
et étampeurs et presseurs 4,50$ lr

Faiseurs de boucles, bro- L 2 0

deurs à la main et perleurs 4,50$ 17

Préposés à la machine à à 2
tête multiple et opérateurs 4,75$ / 0 -

Opérateurs de bonnaz 5,008 ¥, 6 1

SALATRES MINIMUM

42. Nonobstant tout ce que renferme la présente convention collective tous

les salaires minimum et taux minimum payables en vertu du présent contrat doi-
vent être ceux prévus par la Loi sur les normes du travail de la Province de

Québec ou par un décret Gouvernemental.

SALAIRES DES EMPLOYÉS ACTUELS

43. Tous les salaires qui étaient payés par les employeurs au 30 avril 1984
seront augmentés de six pourcent (6%) äà campter de lCY mai 1984. La rêtro-
activité de ces augmentations sera payée à la première période de paye suivant
la signature de présent protocole.

Au 1°" mai 1985 et au 1€r mai 1986, ces salaires seront augmentés de

cinq pour cent (5%).

CONGÉS PAYÉS

44. Tous les enployés auront droit aux neuf (9) jours de fêtes légales sui-
vantes, si ces fêtes tombent un jour ouvrable, avec rémunération de sept (7)

se

heures au taux régulier à savoir:
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Jour de 1'An Jour de la confédération
Le lendemain du jour de l'an Fête du Travail
Vendredi Saint Action de Grâces
Fête de la Reine Noel
Fête du québec Jour de leur anniversaire de naissance

44-A. Sauf en cas d'absence due à la maladie, à une mise à pied ou à toute
raison autorisée par cette convention, l'employé aura droit au paiement de ce

congé, à la condition qu "il soit présent au travail la journée précédant le
congé et la journée suivant le congé. L'employé n'aura cependant pas droit au

paiement de ce congé s'il n'a pas travaillé dans les trente (30) jours ouvra-
bles le précédant.

44-B. Pour avoir droit au paiement de ces jours de fêtes, un employée doit
travailler chez l'employeur depuis au moins soixante (60) jours avant la date
des fetes susmentionnees.

44-C. Du consentement mutuel de l'Union et de l'Association, un congé payé qui
tombe le mardi peut êtredéplacé au lundi précédent, celui qui tombe le mer-
Credi ou le jeudi peut être déplacé au vendredi suivant de la même semaine,

celui qui tombe le samedi peut-être remis au vendredi précédent et celui qui
tombe le dimanche peut-être remis au lundi suivant.

44-D. Si des employés doivent travailler durant une de ces ‘journées, ils

Seront payes aux taux de temps double.

CONGÉ DE DEUIL

45, Tout employeur accepte d' accorder à un employé, membre de 1'Union, trois
(3) jours de congé de deuil payés, lorsqu' un décès survient dans sa famille
immédiate qui doit se définir comme époux, épouse, père, mère, enfant, frère

ou soeur, beau-père et belle-mère; pour les grands-parents une (1) journée de

congé de deuil payée, soit le jour des funérailles. Le taux pour cette paie

sera calculé selon le taux horaire régulier. À la demande de l'employeur
l'employé devra produire la preuve du décès de la personne impliquée. Pour
avoir droit à un tel congé, l'employé doit avoir été employé chez l'employeur
pendant six (6) mois complets. Les jours de congé doivent se situer entre le
jour du décès at le jour des funérailles inclusivement et ils ne sont payés
que s'il s'agit de jours où l'employé aurait normalement travaillé.

ÉLECTIONS

46. Si les élections fédérales, provinciales ou municipales tombent un jour
ouvrable, la journée régulière de travail se terminera à 15 heures, mais les
employes seront quand meme payés pour une journee reguliere complete.

AT
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CONGÉ DE MATERNITÉ

47. L'employée enceinte aura droit à un congé de maternité tel que prévu a

la loi. Elle pourra cependant prolonger ce conjé jusqu'a un maximum total de
six (6) mois. Elle conserve son ancienneté pendant cette période mais ne peut
en accumuler qu' à raison de un (1) mois par année d'ancienneté au début du
conjé.

PREUVE DE MALADIE

48. Un certificat médical pourra être exigé pour l'absence de trois (3)
jours ou plus par suite de maladie.

Dans le cas d'absences fréquentes, l'employeur peut exiger un certificat
médical quelle que soit la durée de l'absence.

ACCIDENT AU TRAVAIL

49, En cas d'accident au travail l'employeur devra payer à son employé le
restant de la journée au cours de laquelle l'accident s'est produit.

BORDEREAU DE PAYE

50. L'employeur remettra à chacun de ses employés, en même temps que son

salaire, un bordereau de paye détaillé portant le nom de 1' employeur, le nom

de l" employé, la semaine ou la période payée, le nombre d'heures régulières

travaillées, le nombre d'heures supplémentaires travaillées, les allocations
ou les commissions pa ées, la nature et le montant de déductions et le montant

du salaire net versé à l'employé.

FORMATION DES ÉQUIPES

51. Les ateliers qui font de la broderie et qui possèdent des machines à
têtes multiples pourront mettre sur pied une deuxième équipe de sept heures

par jour avec toutes les conditions contenues dans la convention collective de

travail et ces équipes ne sont pas rotatives. Les employés ayant le plus
d'ancienneté auront le privilège de rester sur les équipes de jour. Les bonis

pour les équipes de l'après-midi seront de dix pour cent (10%).

RETENUE DES COTISATIONS

52. L'employeur devra continuer à déduire, de la paye de tous ses employés,
les cotisations syndicales de ces employes. Il transmettra ces cotisations au
bureau de l'Union à tous les mois et pas plus tard que le vingtième (20e)
jour dudit mois.
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52-A. Dans le cas d'un nouvel employé, les déductions commenceront à compter
de la deuxième semaine de travail dudit employé.

52-B. Toutes lesdites déductions seront accumulées et gardées en f£iducie pour
l'Union jusqu'à ce qu ‘elles soient payées a l'Union. Le défaut de l‘employeur
de se conformer à la fiducie spécifiée ci-dessus fixée sur lui n'affectera en
rien la nature de ces fonds, le montant dû et la responsabilité de l'emplo-
yeur, ses employés, agents, successeurs ou cessionnaires de payer lesdites
sommes à l'Union.

52-C. La faillite, l'insolvabilité, la liquidation ou la dissolution de tout

employeur ayant de tels fonds en fiducie, qui seront considérés en tout temps

comme étant mis de côté et propriété absolue de l'Union, n'affecteront pas le
droit de l'Union d'être payée en priorité absolue.

ANCIENNETÉ

53.  L'ancienneté signifie la période de travail chez un employeur. Elle se
calcule en années, mois, semaines et journees.

53-A. Pendant sa période d'essai, l'employé n'accumule aucune ancienneté.
Celui qui a termine sa periode d'essai accumule de l'anciennete retroactive-
ment a sa derniere date d'embauche.

53-B. Au cas d'absence du travail pour quelque cause que ce soit, un employé

ne conserve son anciennete accumulee que pour une periode egale a cette an-

ciennete, mais d'un maximum de douze (12) mois.

53-C. L'ancienneté accumulée se perd:

a) par la rupture du lieu d'emploi;

b) dans le cas prévu à la clause 53-B;

c) au cas d'absence non autorisée du travail qui n'est pas justifiée dans
les trois (3) jours du debut de cette absence; dans un tel cas, l'em-
ployé est considéré comme ayant démissionné;

d) si l'employé ne reprend pas son travail à la date prévue, suite à une
absence, sans justification dans les trois (3) jours de cette date; dans
un tel cas, l'employe est considere comme ayant demissionne.

CONGÉS SANS TRAITEMENT POUR AFFAIRES SYNDICALES

54, A la demande de l'Union, l'employeur devra accorder à tout employé,
membre de l'Union, un congé sans traitement si cet employé: Fo

a) est élu comme délégué a un congrès syndical;
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b) est élu ou nommé par l'Union pour participer a des activités syndicales
de celui-ci;

c) est inscrit à un cours donné par l'U.I.O.V.D. ou par ses organismes
affilies;

d) est accepté et inscrit au collège du congrès du travail du Canada.

54-A. Ces congés ne seront cependant accordés qu'à un seul employé de chaque
atelier par année et ne devront pas dépasser deux (Z) jours par année. ‘Toute-
fois, une fois au cours de chaque période de trois (3) années consécutives, ce
nombre de jours sera porté à dix (10).

54-B. Dans le cas du paragraphe d) de la clause 54, la durée du congé sera de

huit (8) semaines. L'employé n'aura cependant droit à ce congé que si l'en-
ployeur y consent et si son absence n'affecte pas la production.

54-C. Pour avoir droit à ces congés, l'employé ou l'Union doit donner à l'em-
ployeur un avis écrit de la date du congé au mois deux (2) mois avant celle-
ci.

FONDS D RETRAITE

55. Les parties s'engagent à faire le plus rapidement possible toutes les
démarches nécessaires pour déterminer la façon la plus avantageuse de gérer le

fonds de retraite des employés visés par cette convention et pour établir de
nouveaux règlements plus avantageux pour eux.

VACANCES PAYÉES EP BÉNÉFICES DE FIN D'ANNÉE

56. À compter du 18F janvier 1985, les employés auront droit aux vacances
suivantes:

 

ANCIENNETÉ À LA
FIN DE LA PÉRIODE NOMBRE DE

DE RÉFÉRENCE SEMAINES TAUX

0 a 5 ans complétés 2 4%

6 à 10 ans complétés 2 6%

plus de 10 ans 3 8%

56-A. Les employeurs fermeront leurs usines deux (2) semaines pendant le mois
de juillet, et une (1) semaine entre Noel et le Jour de l'An.

56-B. Les employeurs accorderont à leurs employés la possibilité de prendre
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une troisième (32) semaine de vacances en été, si possible, moyennement con-
sentement mutuel.

56-C. La paie de vacances sera remise aux employés le dernier jour de paie

precedant les vacances de juillet.

56-D. La période de référence, pour fins de vacances, sera la période s'éten-
dant du 1€ mai d'une année au 30 avril de l'année suivante.

COMPAGNIES INDÉPENDANTES

57. Aucun contrat individuel ne sera contracté avec l'Union par un manufac-

turier, que ce soit ou non un membre de l'Association, qui contiendrait des
conditions plus favorables à l'employeur, que ce soit dans le domaine des
heures de travail, des salaires ou des autres conditions de travail, que cette

convention collective.

57-A. Si un tel contrat était signe, les clauses plus avantageuses seraient

immediatement presumees faire partie de cette convention en remplacement des
clauses de meme nature.

LA NULLITÉ PARTIELLE

58. Si une partie quelconque de la présente convention était rendue illégale
en raison d'une législation actuellement en vigueur ou passée à l'avenir, par
une ordonnance d'un tribunal compétent en la matière ou par la décision de
toute agence gouvernementale compétente en la matière, une telle invalidité
n'entraînera pas la nullité du reste de la convention. Dans un tel cas, les

parties conviennent de négocier des clauses de remplacement.

DURÉE DE LA CONVENTION

59. La présente convention collective sera entièrement en vigueur pour une

période de trois (3) ans commençant le 1€Ÿ mai 1984 et se terminant le 30
avril 1987.
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EN FOI DE QUOI les parties ont signé à Montréal, ce 25ième jour de
septembre 1984.

L'ASSOCIATION DES MANUFACTURIERS CONSEIL RÉGIONAL DU QUÉBEC ET
DES ACCESSOIRES DE MODE INC. L'EST DE L'ONTARIO DE L'UNION

INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU

VÈTEMENT POUR DAMES.
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